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tration de la Société Polonaise d’Electricité ; Vicom te de Jonghe, Administrateur délégué des 
Établissements Tencé, Paris ; Stanislas Kwinto, Administrateur de la Société de Warrants de 
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Stefan Przanowski, ancitn Ministre du Commerce et de l’Industrie ; Comte Roger Raczyński, 
propriétaire-foncier ; Prince J. Radzwills, Président du Conseil d’Administration de la Société 
“ N itrat” ; Comte W itold Sągajłło, Administrateur Délégué de la “ Société Varsovienne de 
Charbonnages ” ; S. Sużycki, Administrateur de la Société Minière de Starachowice ; François 
Wolffin, Administrateur-Délégué de la Société des Etablissements chimiques “ Grodzisk ” , 
ancien Juge au Tribunal de Commerce.

DIRECTION GÉNÉRALE, -v- Présidenl el Directeur Général : M. Stéphane Benzef. —  Vice- 
Prèsidenl : M. Félix Dziechciński. —  Membres : MM. Sigismond Swiącicki, Wacław Wańkowicz et 
Stanislas Kwinto, Délégué du Conseil. —  Directeurs : MM, Victor Bereszko, W. Słowikowski, 
W. Michalski, S. Pawłowski.

DIRECTION A PARIS. —  MM. Edmond Porgès, Membre du Conseil ; S. Bornstein, Directeur.

SUCCURSALES : POLOGNE. —  Varsovie (7), Augustów, Baranowicze, Bądzin, Biała Pod
laska, Białystok, Bielskpodlaski, Bielsko (Silésie), Brześc-s/Bug, Bydgoszcz, Chełm, Cząsto- 
chowa, Drohobycz, Dubno, Garwolin, Grajewo, Grodno, Horodzieja, Kalisz, Kałuszyn, K ato
wice, Kielce, Kobryń, Końskie, Korzec, K owel^K raków (Cracovie), Królewska-Huta (Silésie), 
Krzemieniec, Kutno, Leszno, Lida, Lubartów, Lublin, Lwów (Leopol), Łodz, Lomza, Łuck, 
Łuków, Łuhiniec, Międzyrzec, Nałęczów, Ojców, Olkusz, Ostróg, Ostrów-Lomz., Ostrów-Pozn., 
Ostrowiec, Parczew, Pińsk, Płock, Podwołoczyska, Poznań, Puławy, Pulstusk, Radom, Radomsk, 
Radzyń, Równe, Sarny, Siedlce, Siemiatycze, Skarżysko, Słonim, Sokołów, Sokółka, Sosnowice, 
Stanisławów, Stołpce, Suwałki, Tomaszów, Maz., Toruń, Ustroń (Silésie), Wągrów, Wilno. 
Włocławek, Włodawa, W łodzimierz-Wolyński, Wołkowysk, Zamość, Zawiercie, Zdołbunów, 
Żelechów.

Ville libre de Dantzig (Gdańsk), 18, Reitbahn.
FRANCE : Paris, 36, rue de Châteaudun.
ANGLETERRE : Londres, 31-33, Bishopsgate E. C. 2.
BELGIQUE : Bruxelles, 30, Marché aux Poulets. — Anvers, 13, rue (Juclliii
HOLLANDE : Rotterdam, 103, Coolsingel.

PRINCIPALES OPÉRATIONS
Ouv^erture de comptes de dépôts et comptes courants. Avances sur titres et marcli:uiuisos. 

Crédits documentaires. Lettres de crédit. Délivrance de chèques sur la France et l’Etranger et 
spécialement sur la Pologne. Encaissement d’effets aux conditions les plus réduites. Paiement 
de coupons français et étrangers. Exécution de tous les ordres de Bourse en France et à l’Etran- 
ger et spécialement à la Bourse de V^j-govie. Réception et transmission des souscriptions. 
Pienseignements commerciaux et financiers.

La Banque bonifie actuellement les taux d’intérêts suivants .
Dépôts à v u e ........................................4 0 /0

—  3 m o i s ........................................4 1 / 2 0 /0
—  6 mois ....................................5 0 /0

La Bar que se charge de toutes les opérations de banque destinées à faciliter les relations 
commerciale entre la France et la Pologne.

/  R. C. Seine 158.611



LA VIE POLITIQUE

M. Cm^APOWSKl, MIMSÏRK DE PoLOGNE A P aKIS.

Ai'rivé le mars 1924 « Paris, M. Alfred Chłapow ski, mi- 
nislre pléiiipotenliairc et en voyé extraordinaire de la République 
])olonaise auprès du gouvernem ent français, a pris im m édiatem ent 
possession de ses nouvelles ifonclions..

Issu d ’une grande l'ami lie polonaise, depuis longtem ps proprié-
laire de vastes dom aines en Posnanie, M. Alfred C hłapow ski est ù 
[jeine âgé de eincjuante ans; après de solides études au lyicée de Marie- 
Madeleine à Poznan, il a fré(pienté les universités de Paris, Berlin, 
Hall et iMunieh, où il suivait plus ])arlieulièrem ent les cours de droit, 
d ’économie polili(|ue et de philosophie.

M. (^.hlapow ski voyagea ensuite longuem ent en Asie Mineure et 
en Afrique; puis il prit la direction personnelle du dom aine fam i
lial de Ihinikowo, et il apporta dans ('ette exploitation un extrême 
souci des perfeclionnem euIs lechniques les plus modernes; les élec- 
teiu’s jvolonais de Poznanie, qui appréciaient à la fois le patriotism e 
irréductible et la savante com pétence d<̂  M. Alfred Chłapow ski, ren
voyèrent défendre leurs intérêts et leurs droits au Reichstag alle
mand de Berlin, depuis 190/i sans interruption.

(iette rude tâche, (pii lui était ainsi dévolue par la confiance de
ses comj^atriotes, a été rem plie parfaiteriient.

Lorsque la victoire des alliés eut restitué la Pologne dans son inté
grité, M. Alfred ChlapoAvski se Irouvail tout naturellem ent au pre
m ier rang des hommes cpii étaienl ap])clés à collaborer à l ’organi
sation du nouvel Elat ; élu dé[)uté à la Diète, sur la liste du parti 
chrétien-national, il a été im m édiatem ent porté à la vice-présidence 
du Club de ce jjarli et, lorscpie, l ’an dernier, M. W itos a pris pour 
la deuxième fois la présidence du Conseil, M. ChlapoAvski est devenu, 
dans son gouvernem ent, m inistre de l ’Agricrdture.

Au cours d ’une interwie^A' q u ’il a donnée au Journal de Pologne, 
M. Alfred Chłapowski a précisé dans quel esprit il com pte repré- 
seider la Pologne en France ; « Je ne laisserai passer aucune occa
sion de dém ontrer à nos amis français que la P ologne est pour la 
France une alliée de nécessité prim ordiale et en mêm e temps d ’ imc 
sécurité et d ’une confiance absolues. »

M. Chłapowski déclare ensuite q u ’il a l ’intention, sans perdre de 
vue évidem m ent les questions politiques, de s ’appliquer particulier 
j'ement à renforcer et à é larg ir  les relations économ iques franco- 
polonaises, dans le dom aine des réalisations pratiques ; a La révision 
du traité com m ercial franco-polonais me donnera un vaste cham p 
d ’action en rapport avec toutes ces questions. Je désire vivem ent 
me consacrer à intensifier le rôle réel du capital français en Pologne
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ainsi que l ’échange des produits d ’im portation et d ’exportation de 
part et d ’autre.

« Il existe toute une série de matières prem ières en Pologne com m e 
le pétrole, le bois et de produits 'comme le sucre, les graines de 
semences, l ’orge et beaucoup d ’autres qui intéressent l ’ industrie 
et le com m erce français de même q u ’une g-rande quantité de m ar
chandises françaises sont indispensables à la vie et aux besoins de 
la Pologne.

« Je m ’efforcerai de provoquer les m esures destinées à faciliter 
l ’im portation et l ’exportation réciproques; car je  trouve que la réali
sation pratique des bonnes relations com m erciales et financières 
constitue vraim ent la m eilleure base des rapports entre deux nations 
et deux Etals, amis et; alliés. «

*
* *

Le vendredi, 4 avril 192/4, M. Alfred Chłapow ski a été conduit, 
avec le cérém onial accoutum é, à l ’Elysée où il a rem is à M. Alexandre 
Millerand, président de la République française, ses lettres de 
créance.

Il a prononcé à  cette occasion le discours suivant :

Monsieur le Président,

J ’ai riionneiir  de lem ettre à Votre Excellence Jes lettres par lesquelles 
M. le président de la République de Pologne a bien voulu m ’aocréditer au
près d ’Elle eu qualité d ’envoyé extraordinaire et m inistre plénipotentiaire. 
En m ’acquittamt de cette haute m ission, je tiens à exprimer à Votre ExceJ- 
Icnce, combien je suis heureux d ’avoir été appcilé à ce poste où je  pourrai 
consacrer tons mes efforts à resisorrer les liens tUamitie et d ’alliance qui 
iinisscnt si étioitom ent la France et la Pologne.

Cette union profonde qui correspond si intim em ent aux sentim ents et 
aux vœux de toute la nation polonaise ne date pas d ’hier.

Î a Pologne (ranjourd’hui 19e rattachant à ses traditions séculaires a re
trouvé ‘dans la France son ailliée des siècles passés.

M’inspirant de ces traditions, j ’auirai à poursidvre l ’œuvre fécom le de 
mon ém inent prédécesseiu', lequel pendant la période de sept ans passés en 
Fi’ance a obtenu maintes preuves d ’estime et d ’amitié de la part de Voire 
Excellenice et du gouvernem ent français et qni en m êm e temps a acqids vuie 
expérience des afl'aires à laquelle je ne saurais prótendre.

Conforméinent aux intentions de M. le président de la République de 
Pologne et suivant les instructions du gouvernem ent polonais, je  ferai tout 
ce qui seja en mon pou\'oir pour le resseirem ent de notre alliance basée 
sur le respect des traités conclus et qui assure par ce fait la paix et la pros- 
])éiit,é de l ’Europe.

Conscient du rôle important que joue le facteur économ ique et social 
dans les relations des peuples, le gouvernem ent polonais attache une im 
portance toute particulière au déve’oppement toujours plus intense dos rap
ports économiques et sociaux entras la France et la Pologne.

Te ne veiix pas passer sous silence la très vive satisfaction avec laquelle 
a été accueillie en Pologne la victoire financière que la France vient de rem 
porter grâce à son énergie et à sa ténacité habituelles sur la conspii’ation 
dirigée contre son change.

Cette impression a été ressentie d ’autant plus fortem ent que la nation



polonaise s ’impose en ce m om ent en  vue d ’assainir cl, stabiliseï' sa si
tuation finaincière les plus loiu’ils sacrifices avec une confiance qui autorise 
le plus gi’and optim ism e.

Sachant, Monsieur le Président, com bien Votre Excellence a toujours 
témoigné d ’am itié pom- ma patrie et com bien Elle a contribué par sa haute 
autorité à l ’établissem ent des l'clations actuelles entre les deux nations amies 
et alliées, je La prie de bien vouloir m ’aceorder son bienveillant appui et 
celui du gouvernem ent de la J^épublique française dans l ’accom plissem ent 
de la tâche qui m ’est confiée.

J ’ai d ’autant plus lieu d ’esipéi'er que ce précieux appui ne m e fera pas 
<léfaut, que, aii cours des difféi-eutes m issions économiques accom plies en  

• France, j ’ai pu me convaincre de l ’accord cordial que la France réserve à 
ses amis.

Je suis très heureux d ’exprimer à Votre Excellicnce, au nom  de M. le pré
sident de la République de Pologne, les vœux q u ’il forme avec toute la 
nation polonaise pour son bonheur personnel cl pour la prospérité et la 
grandem’ de la France.

M. Alexandre M illcraïul a répondu en ces lcrnies ;

Monsieur le Ministre,

Il m ’est, particu'lièroment agréa]>lc de recevoir les lettres par lesqueHes 
Son l']\celience M. le président île la République de Pologne vous acoréditc 
aii|)rès de m oi on qualité d ’envoyé extraordinaire et de m inistre plénipo- 
lentiair<',. La part que votre ém inent prédécesseur a prise à votre désignation 
lém oignerait à nos yeux, s ’il en était besoin, dos sentim ents dans lesquels 
vous envisagez l ’accom plissem ent de votre m ission.

Au lendemain de la victoire qui consacrait les aspirations des peuples 
oppriiués, la France n ’a eu q u ’à suivre son inclination naturelle pour 
reprciuhe avec la Pologne les i-elations d ’allliance interrompues par une des 
plu? grandes iniquités q u ’ait enregistrées l ’histoire. Quatre années d ’action 
com m une ont encore fortifié cette entente m utuelle, plus que jamais néces
saire à :1a tranquillité et à la prospérité de l ’Europe.

Celte entente s ’est naturellem ent m anifestée dans le domaine essentielle
ment pacitique des échanges intellectuels. Les universités de France et de 
l^ologne ont téinoigné d ’un m ême désir de nouer entre elles des liens étroits 
et de contribuer ainsi à cette connaissance n'ciproque de leur culture qui 
est un des plus sùns m oyens par quoi les nations q u ’un m êm e intérêt rap
proche, apprennent à s ’estimer et rà s ’aimer. Le gouvernem ent de la Répu
blique appiécic hautem ent le  concours que le Goiivcrneiment polonais a 
donné, à cet égaid , aux initiatives qui se sont produites et qui, —  tout per
met de l ’espérer, —  vont pouvoir recevoir leur consécration prochaine dans 
la fondation à Varsovie d ’un Institut d ’études françaises.

D ’autre part, le gouvernem ent français n ’attadie pas m oins d ’importance 
que celui de Varsovie au développem ent des relations économ iques et sociales 
<les deux pays et il s ’emploiera de tout son pouvoir à les favoriser. La France 
a foi dans la prcspérilé de la Pologne. Si, com m e vous avez bien voulu le 
l'appeler, votre pays s ’est réjoui des heureux résultats de la lutte engagée 
contre les détracteurs de notre m onnaie aaationale, nous ne suivons pas avec 
Tiioins d ’attention et de confiance les efforts énergiques que votre Gouver
nem ent déploie pour triompher de difficultés du m êm e genre. Le Gouver
nem ent de la République a été heux’eux d ’ailleurs de lui prouver à cet égard 
sa sympathie d ’une manière effective et il est assuré que la Pologne sortira 
victorieusem ent de la crise actuelle.



La prospéi’ité économ ique de votre ipays, com me celle de la France, comme 
celle tie -l’Kijrope entière, est intim em ent liée an maintien de la paix, et à 
l ’exécution loyale des engagcjnents pris. C’eŝ t dans cet esprit que nos deux 
gouvei’ncnieids alliés continneionl. dans l’avenir coumu' ils l’oid l'ail ju s
q u ’ici, ile ct)iicerler leurs efforts. Je suis Innireux de pouvoir comjjlcr dans 
celte lâche suj- Â otre appui que voire connaissance des choses de France rend 
particuilièrernont précieux, comme J’ai [>u faii'e fonds sur celui tle votri' 
éndnent prédécesseur. Soyez sur, du reste, que poiu’ l ’accomplisseiment de 
votre mission vous tiouverez près de m oi, ctwnme près du Gouvernement 
de la République, le concoui’S le plus empressé.

ProfoJidément convaincu des lésuitats efhcaW'S que 'protUiira cette colla
boration cordiale, je suis heureux de vous souhaiter la bienvenue et de aous 
exprimer les vœux que je  forme, avec la France entière, pour Monsieur 1(î 
P résident de la République de Pologne et pour la prospérité et la grandem' 
de ce noble pays dans lequel la France a retrouvé avec joie un allié sé<;u- 
laire.

P O L O G N K  E ï  A l L E M A G jNE .

Dans la nuit du i8 au ig  m ars 1924, le Consulat polonais à Allen- 
s ld n  a ôté attaqué è coups de fusils par des malfaiteuTS inct)nnus.

Le consul général polonais à Koenig-sberg a demandé aux auto
rités allemandes de procéder à une enquête à ce sujet ; on a annoncé 
à la date clu 2 avril que le secrétaire d ’Etal au Ministère des Affaires 
étrangères allem and, M. von Maltzahn, a exprim é au chargé d ’affaires 
de Pologne à Berlin, M. Jackowski, les excuses du gouvernem ent 
du Reicli; il a fait savoir que le président de la Régence d ’Allenstein 
a reçu l ’ordre de présenter égalenjent des excuses au consul polo
nais, de eettc ville, iM. Riba, et d ’offrir une prim e de 5oo m arks-or 
à celui qui aura découvert les m alfaiteurs.

il n ’en reste pas m oins vrai que cet attentat m anqué traduit un 
singulier état d ’esprit de la population allem ande, constam m ent 
excitée par la presse et les autorités pangerm anisles.

La haine contre la Pologne a été systémaliquernf'nt pro])agée dans 
les journaux, dans les m eetings et même dans les théâtres. On a 
ainsi organisé une véritable propagande an h'polonaise dont le mot 
d ’ordre était : « L ’heure de la délivrance approclie, reprenons la 
Poznanie el la Pom éranie que la Pologne nous a arracfiées ». L ’ac
tion a été dirigée par les organisations m ilitaires (( StaliMielme », 
« W eh rw olf », renforcées par de nom breux délachem ents des 
(( Kriegerverein » qui se trouvent sous le com m andem ent suprême 
des (( Heitmatsbund ». Ces m ultiples organisations, répandues dans 
toute la Prusse orientale, et com m andées par d ’anciens officiers, 
sèment la terreur, incitant surtout la population à sc livrer à des 
voies de fait contre les Poloauds. Rien (pie des attaques ainsi d iri
gées aient eu lieu fréquem m ent. OJi n ’a jam ais (‘cpeivdant déeouvcj-t 
les m alfaiteurs et tous les crimes accom plis sont restés ini])unis. fl 
est caractéristique que la ]>resse pangerm aniste de la Prusse orieji- 
tale, tout en incilanl les bandes à attaquer les institutions |)olonaises. 
passe rigOTireusement sous silence les m éfaits accom plis. A mesure 
q u ’approolie la date des élections, les attenlats se m ultiplien t coiilre 
les postes polonais dans toutes les localités de la W arm ie, de la Ma-



zurie et de la Prusse orientale. Ils sont entrés, ces derniers temps, 
dans une pliase active, si bien que [a vie des Polonais est gravem ent 
menacée dans toute cette région.

P o L O G N ii E T  L i t h u a n i e .

xVl. Chłapow ski, m inistre de Pologne en France, a rem is à M. Ray
m ond Poincaré, président de la conférence des amibassadeurs, la 
note suivante du m inistre des Affaires. E'trangères polonais, qui a 
été com m uniquée à la presse le i i  avril 1924 :

Aux termes de l ’article 99 du traité de Versailles, le territoire de Memel 
a été détaché de la Prusse orientale et placé sous la souveraineté des prin
cipales puissances alliées et associées.

Le 17  décembre 1 9 2 2 , les principales puissances ont reconnu la Lithuanie 
de jure. Un mois après, le 11  janvier 1 92 8 , les Lithuaniens ne tenant aucun 
compte des stipulations du traité de Versailles se sont emparés de force du 
territoire de Memel.

Après de longs pourparlers, qui avaient pour but de décider les 
Lithuaniens à évacuer le territoire q u ’ils avaient arbitrairement occupé, la 
conférence deś' ambasisadeurs, par sa décision du 16 février 192 8 , reconnut 
la souveraineté de la Lithuanie sur le territoire de Memel à certaines con
ditions dont la plus importante est la suivante ;

(( L’organisation de la liberté du transit m aritim e, fluvial et terrestre de 
manière à tenir compte des intérêts des régions lithuaniennes et polonaises 
dont Memel est île débouché naturel, et la création d ’une adm inistration  
économique du port de Memel appropriée à son développement et donnant, 
notamment ipar l ’établissem ent d ’une zone franche et par la présence de 
représenlants qualiiiés, toute garantie que lesdites régions intéressées de la 
Lithuanie et. île la Pologne trouveront dans ce port les facilités nécessaires 
à leur coiinmetrce. »

Le gouvernem ent lithuanien accepta sans réserve le  i3  mars 1928 la déci
sion précitée.

La conférence des ambassadeurs élabora alors le statut de Memel, basé sur la 
décision du 16 février, et le com m uniqua, le 28 ju illet, au gouvernem ent 
lithuanien. Elle se heurta cependant à un  refus catégorique, qui lui fut 
com muniqué le 21 septembre. Voyant l ’im possibilité d ’obtenir un résultat 
par ides pourparlers directs avec la Lithuanie, la conférence des ambassadeurs 
renvoya l ’affaire de Memel devant le conseil de la Société des Nations.

Le Conseil de la Société des Nations délégua de sa part une commission  
spéciale, pi’ésidée par M. E. Davis, afin d ’étudier le problème sur les lieux. 
Cette com m ission élabora le, projet d ’un nouveau statut, qui, avec certaines 
modifications, fut ensuite accepté le 18 mars par le Conseil de la Société des 
Nations.

Le gouvernem ent polonais tient à constater que ce nouveau statut ne ga
rantit pas suffisamment les droits et les intérêts de la Pologne assurés par 
le traité de Versailles et par la décision de la conférence des ambassadeurs 
du 16 février 1928 .

La décision du Conseil de la Société des Nations concernant le territoire 
de Memel a, à pai l son côté technique, une importance politique de premier 
ordre. En s ’adressant à la Société des Nations et en invoquant l ’article II du 
pacte, la conférence des aimbassadeurs a voulu attirer l ’attention du Conseil 
sur la situation créée par l ’attitude du gouvernem ent lithuanien, qui « me-
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naçait de troubler ta paix et la bonne entente entre les nations dont la paix 
dépend ». Cependant, la décision du Conseil de la Société des Nations, qui 
devait amener une détente dans la situation, n ’a non seulem ent pas atteint 
oe but, mais elle a provoqué un effet contraire.

L’accueil que fît le gouvernem ent lithuanien  à cette décision en  est la 
preuve éclatante. Le président du Conseil, M. Galvanauskas, n ’attendit pas 
que la conférence des ambassadeurs 'se fût déclarée à ce sujet, mais il fit 
déjà, le il\ courant, une déclaration publique à Kowno dans laquelle il 
affirma entre autres que cc la solution de la question de Memel m et fin aux 
revendications politiques de la Pologne » et il ajouta que « la décision de 
Memel, tout en améliorant les relations de la Lithuanie non seulem ent avec 
les puissances de l ’Entente, mais aussi avec l ’Allem agne et la Russie, faci
litera encore la lutte pour la libération des provinces lithuaniennes occu
pées par la Pologne. De cette manière, la Lithuanie n ’aura plus q u ’une 
seule question à résoudre, celle de W ilna ».

La déclaration de M. Galvanauskas ne nécessite pas de commentaires. Elle 
prouve que le gouvernem ent lithuanien, qui considère la décision de Genève 
du i3  mars com m e une grande victoire, y voit encore un encouragem ent 
à persévérer dans son attitude hostile envers la Pologne et à continuer la 
lutte pour s ’emparer du territoire de W ilna qui, par la décision du î5  mars 
1928 des principales puissances alliées, a été form ellem ent et définitivem ent 
reconnu com m e appartenant à la Pologne.

C’est ainsi que s ’expliquent les provocations constantes ainsi que les con
centrations de troupes qui ont lieu  actuellem ent à proxim ité de la frontière 
polonaise.

Vu ce qui précède, et tout en affirmant son sincère désir de m aintenir et 
de consolider la paix, le gouvernem ent polonais estim e de son devoir de 
déclarer que toute tentative dirigée contre le territoire de W ilna amènerait 
des conséquences graves dont la responsabilité ne pourra retomber sur la 
Pologne.

J ’ai l ’honneur de porter ce qui précède à la connaissance de Votre Excel
lence en  la priant de bien vouloir en  faire com m unication à la conférence 
des ambassadeurs.

P o l o g n e  e t  R o u m a n i e .

La Pologne, allié© de la Roum anie et de la France, a aiocueilli avec 
une sym pathie particulière la nouvelle du voyage, à Paris, des sou
verains roum ains.

Au cours du dîner, qui a eu lieu le 10 avril 1924 à l ’Elysée, le 
président de la R épublique française a prononcé un toast chaleu
reux, dont nous extrayons le passage suivant :

La France com m e la Roumanie est profondém ent attachée à la paix. Elles 
en ont, toutes deux, un égal besoin pour travailler librem ent et panser les 
plaies que leur a laissées la plus cruelle des guerres. L’une et l ’autre savent 
que cette paix ne peut être m aintenue que par l ’observation loyale des trai
tés qvii ont réorganisé l ’Europe après la victoire des alliés.

Ces vues les ont guidées l ’une et l ’autre lorsqu’elles ont conclu avec des 
nations amies des accords purem ent défensifs, prévus par le pacte de la 
Société des Nations, qui, loin d ’être incom patibles avec aucune de ses dis
positions, s ’inspirent de l ’esprit de concorde et de pacification qui l ’a dicté.
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Le roi de Roum anie a répondu à ce sujet dé la m anière suivante :

De m ême que la Francej la Roumanie poursuit une politique de paix, 
basée sur l ’application loyale des traités existants et des accords purement 
défensifs prévus par le pacte de la Société des Nations et qu ’elle a conclus 
avec des nations am ies précisément dans le but de raffermir encore cette 
œuvre pacifique.

L is  NOU V EA U  M IN IS T È R E  FR A N Ç A IS .

L̂ n sin gulier scrutin sur une question financière d ’intérêt sëcoil- 
daiie a ouvert, en France, une crise miiniistérièlle, dénouée en peu 
de jours par M. Raym ond Poincaré, qui a conservé la présidence 
du Conseil et la direction du départem ent des Affaires Etrangères.

■M. Poincaré et ses eollaborateurs Se sont présentés devant la 
Ciliambre pour soutenir, selon la couftume, la discussion d ’interp'el- 
lations sur la politique générale du nouveau gouvernem ent.

Au tours des débats, M. R aym ond Poincaré a affirm é énerg-ique- 
nicnt que rien n ’est changé à la politique extérieure do la France.

La dis(Mis'sioii s ’est tentiinée, le jeudi 3 avril P'af lé vote
d ’un ordre du jou r de confiance, qui a été adopté par /[08 voix 
contre 15 1 .

A. F.

LA VIE ÉCONOMIQUE

I. —  ÜÜiMMERCE EXTÉR IEU R

"Le c o m m e r c e  e x t é r i e u r  d e  l a  P o l o g n e  e n  1928 .

L ’Oi'ficè Central de Statistique vient de publier la  statistique du 
comrner(‘e extérieur de la P ologne en igaS.

Rém ltats généraux.

Les résultats généraux exprim ent une am élioration m arquée par 
rapport à 'rarmée 1928; c ’est ce que perm ettent de constater les ta- 
bleatix suivants ;

Im portations en Pologne.
1922 1923

(en milliers de francs-or)

Anim aux vivants ...........................................  784 1.736
Produits a lim e n ta ire s .................................... i i 8 . 5o/i 157.410
Malières p r e m iè r e s .........................................  327.431 366 . 65 i
Produits semi-ouvrés  .............................  3o .586  74-634
Produits finis .....................................   367.006 5 i 5 .qqo
Divers ...............       i 83  53

Totaux .............................  844-584 1 . 1 1 6 . 4 7 4



Exportations de Pologne.

A nim aux v iv a n t s ............
Produits alim entaires ., 
Matières prem ières . .  . . 
Produits semi-ouvrés . .
Produits f i n i s ..................
Divers ............... ...............

Totaux

Alors que læ balance com m erciale polonaise était largem ent défi
citaire en 1922, elle donne, en 1923, un solde actif de 79 m il
lions 112.000 franos-or.

1922 1923
(en milliers (le fraacs-or)

2 . 4 7 -') T .020
8 8 .3 3 3 107 .6 2 6

1 5 5 . 9 0 0 4 2 1 . 6 0 8

6 6 . 9 2 3 2 3 2 . 1 8 6

3 4 i . 4 i 3 4 3 2 . 6 7 0

107 7 6

6 5 5 . i 5 1 I  . 1 9 5 . 5 8 6

Si Ton considère non plus les valeurs, m ais les poids, les exporta
tions et les im portations polonaises se présentent de la m anière sui
vante (nous ne m entionnons pas les quantités- de 1922 ; nous avons 
précédem m ent indiqué que le gouvernem ent polonais n ’avait publié 
ces rensei»gnements statistiques que pour les ihuit prem iers m ois de 
l ’année) :

Im portations en Pologne.
1923 

(en tonnes)

Anim aux vivants (têtes) .......................................... 9.800
Produits alim entaires ...............................................  2A6.209
Matières prem ières ...................................................... 2.386.772
Produits semi-ouvrés .................................................  175.621
Produits f i n i s ......................................   385.582
Divers .............................................................................  48

Total ....................................................  3.194-232

Exportations de Pologne.
1923 

(en tonnes)

A nim aux vivants ( tê te s ) ............................................  2 i 3 .o 63
Produits a lim entaires!.................................................... 420 .477
Matières premières ........................................................  i4 *9 4 7-7i6
Produits sAni-ouvrés ...................................................  i.5 o 2 .2 4 3
Produits finis .................................................................  772.253
Divers ................................................................................  69

T o t a l ........................................................ 17.6 47.758

Résultats par marchandises.

Nous énum érons 'ci-dessous, pour 'Chaque article envisagé, tout à 
la fois la valeur et le poids de l ’im portation ou de l ’expoitation : la



statistique polonaise ne donne le détail des plus im portants pays de 
provenance ou de destination que pour les poids : d ’ailleurs l ’appré
ciation des valeurs est nécessairem ent approxim ative.

Les principaux produits alimentaires im portés par la Pologne en 
1923 sont : les céréales et \eum farines ; 28.067.000 francs-or (en 1922, 
i5./j95.ooo francs-or); 76.008 tonnes, dont 45.^95 tonnes des Etats- 
Unis d ’Am érique, 10.259 tonnes d’A llem agne et 6.^98 tonnes des 
Indes ibritanniques; les poissons, 28.127.000 francs-or (en 1922,
18.964.000 francs-or), 74.107 tonnes, dont 47.986 tonnes d ’A n gle
terre et 10.080 tonnes d ’Allem agne; les graiśses alimentaires : 26 m il
lions 070.000 francs-or (en 1922, 19.890.000 francs-or), 26.262 ton
nes, dont 7.564 tonnes d ’A llem agne, '6.787 tonnes des Etats-Unis 
d ’Am érique et 6 . i 5 i tonnes d ’Angleterre; les fruits secs et frais :
19.538.000 francs-or (en 1922, 17.160.000 francs-or), 28.804 tonnes, 
dont 10.704 tonnes d ’Italie et 7.001 tonnes d ’A llem agne; le thé :
9.272.000 francs-or (en 1922, 5 .44o.ooo francs-or), 2.410 tonnes, 
dont 856 tonnes d ’Angleterre et 647 tonnes de C hine; le café : 7 m il
lions 286.000 francs-or (en 1922, 6.964.000 francs-or),. 5.656  tonnes, 
dont 2.874 tonnes du Brésil et 565 tonnes de Hollande; les vins, les 
cognacs et les liqueurs : 6.287.000 (en 1922, 2.162.000 francs-or), 
2.4o6 tonnes, dont 900 tonnes de France et 818 tonnes d ’Autriche; 
le cacao et le chocolat : 8.878.000 francs-or (en 1922, 4.298.000 
francs-or), 4.856 tonnes, dont i.6o8 tonnes de Hollande, 878 tonnes 
d ’Allem agne et 584 tonnes d ’Ang'leterre; les épices : 8 .023 .000 francs- 
or (en 1922, 3.164.000 francs-or), 2 .i4 o  tonnes, dont 768 tonnes 
d ’Allem agne, 844 tonnes d ’Angleterre, et 210 tonnes des Indes b ri
tanniques.

Dans le groupe des matières premières, la Pologn e a acheté, en 
1928, à l ’étranger, notam m ent : du coton : 146.700.000 francs-or 
(en 1922, 117.662.000 francs-or), 67.668 tonnes, don t 48.344 tonnes 
des Etats-Unis d ’Am érique et 4.062 d’Allem agne; de la laine : 82 m il
lions 726.000 francs-or (81.627.000 francs-or), 20.842 tonnes, dont 
5.462 tonnes d ’Allem agne et 4.711 tonnes d ’Angleterre; des m ine
rais : 22.728.000 francs-or (en 1922, 8.o46.ooo francs-or), 765.682 
tonnes, dont 701.096 tonnes d ’ Allem agne et 14.874 tonnes de Suède; 
des matériaux de construction  ; 10.968.000 francs-or (en 1922, 4 m il
lions 809.000 francs-or), 478.064 tonnes, dont 448 .48o tonnes d ’A l
lem agne et 28.860 tonnes de Tchécoslovaquie; du charbon : 8 m il
lions 580.000 francs-or (en 1922, 46.538.000 francs-or), 266.800 ton
nes, dont 160.786 tonnes d ’Allem agne, 63 .o38 tonnes de Tchécoslo
vaquie, et 42.809 tonnes d ’Angleterre; des matières colorantes et des 
couleurs : 6.884.000 francs-or (en 1922, 18.128.000 francs-or), 8.796 
tonnes, dont 2.968 tonnes d ’A llem agne et 684 tonnes d ’Autriche; 
enfin, des matières tarmantes : 8.918.000 francs-or (en 1922, 4 m il
lions 744.000 francs-or) 10.007 tonnes, dont 8 .o3 i tonnes de la 
République A rgentine, 2.198 tonnes d ’Allem agne et 1.197 tonnes 
des Etats-Unis d ’Am érique.

Citons égalem ent ; le  ta b a c  : 27.897.000 ifrancs-or (en 1922, 21 m il
lions 045.000 francs-or), 11.918 tonnes, dont 2.666 tonnes d ’Am é



rique, 2.2o5 tonnes de Hollande, i,6oo tonnes de Turquie et 1.192 
tonnes de B ulgarie; les engrais : 18.265.000 francs-or (en 1922,
17.519.000 francs-or), 255,389 tonnes, dont 189.759 tonnes d ’Alle
m agne et 20.185 tonnes de rAifrique du Nord française; les graines 
de semence : i . 83 i.o o o  francs-or (en 1922, 1.374-000 francs-or), 
2 . i 58 tonnes, dont 1.098 tonnes d ’Allem agne et 592 tonnes de Rou
m anie; les chiffon s : 5.786.000 francs-or (en 1922, 7.825.000 francs- 
or), 28.581 tonnes, dont i5.562 tonnes d ’ Allem agpe et 1.989 tonnes 
de France.

Peu de produits sernii-ouvrés à l ’iniportation en Pologne : des filés :
40.698.000 francs-or (en 1922, 24.997.000 francs-or), 4.289 tonnes, 
dont i .o 44 tonnes d ’Angleterre, 1,001 tonnes d ’Allerpagne, 929 ton
nes d ’Autriche et 4o5 tonnes de Tchécoslovaquie; dii fer brut : i 4 m il
lions 948.000 francs-or (en 1922, 7.498.000 francs-or), 98,868 ton
nes, dont 69.226 tonnes d ’A llem agne et 18.442 tonnes de Tchéco
slovaquie.

Ce sont tout naturellem ent les produits fabriqués qui constituent, 
quant à la valeur tout au m oins, le plug gros élém ent du com m erce 
d ’im portation polonais : parm i les industries de Vhabillem ent, nous 
releverons les tissus : 68.095.000 francs-or (en 1922, 28.808.000
francs-or), 4.662 tonnes, dont 2.667 tonnes d ’Allem agne, 5y5 tonnes 
d ’ Antriohe et 499 tonnes de Tchécoslovaquie; lą lingerie : 8,662.000 
francs-or (en if)22, 2.948.000 francs-or), a55 tojmes, don t 188 tonnes 
d ’AHemag-ne; les vêtements confectionnés : 25,496.000 francfł-o’r (en 
1922, 17.988.000 francs-or), 999 tonnçîs, dont 745 tonnes d ’Alle
m agne et 199 tonnes d ’Autriche; les chaussures : 17.624.000 francs- 
or (en 1922, 6.575.000 francs-or), i .o 55 tonnes, dont 64 i tonnes 
d ’Allem agne et 176 tonnes d ’Autriche; les peaux brutes et finies :
45.780.000 fran cs-oj (en 1922, 32.871.000 frąncs-oir), i 6 .65 i tonnes, 
dont 4.727 tonnes d ’Autriche et 2.921 tonnes d ’Allem agne; les pelle
teries brutes et fin ies  : 18.112.000 frąncs-or (en 1922, 9.210.000 
francs-or), 1.460 tonnes, dont 46o lonnes d ’Allem agne et 162 tonnes 
d ’Antriiche; enfin, les articles en cuir : 8 .56 i.oo o francs-or (en 1922,
2.828.000 francsror), 5n4 tonnes, dont 241 tonnes d ’Allem agne et 172 
tonnes d ’ Autrifÿhe.

Les imdustries chim iques sont représentées, à l ’ im portation en P o
logne, surtout par les savons, la parfumerie et les cosmétiques ; 4 m il
lions 077.ooQ francs-or (en 1932, 1,914,000 francs-or), 2.598 tonnes, 
dont 1,900 tonnes d ’Allem agne et 206 tonnes des Etats-Unis d ’Am é
rique, et par les graimes techniques : 18,258.000 francsTor (en 1922,
8.478.000 francs-or), i 8 .5 io  tonnes, dont 5.487 tonnes d ’Angleterre, 
2.728 tonnes d ’A llem agne et 1.188 tonnées deą Ętftts-Unłs d ’Am érique.

Enfin, nous signalerons les im portations de papier, de verre, de 
goudron, de laque et de produits pharm aceutiques : papier et articles 
en papier : 17.848.Q00 franps-or (en 1922, 10,827.000 francs-or), 
89.440 tonnes, dont 80,128 tonnes d’A llem agne et 6.591 tonn®® d ’A u
triche; verre : 8.088.000 francs-or (en jga â , 4.098.000 francs-or), 
9.449 tonneg, dont 7,488 tonnąą d 'A llem agn e et i . 3o8 tonnes de Tçhé- 
coslova<|uie; goudrons et laques : io .5 i 3 .ooo franes-or (en 1922, 8 m il



lions 3o4 -ooo francs-or), 29.229 tonnes, dont 15.269 tonnes d 'A lle
m agne, 4.767 tonnes de France et 4.170 tonnes de Tchécoslovaquie; 
produits pharm aceutiques : 6.629.000 francs-or (en 1922, 5.891.000 
francs-or), 4.285 tonnes, dont 2 .58o tonnes d ’Allem agne, 678 ton
nes d ’Angleterre et 897 tonnes de Tchécoslovaquie.

Mentionnons, pour term iner, les entrées de produits m étallurgi
ques, dont on rapprochera les chiffres précédem m ent donnés au 
sujet des m inerais et du fer brut ; vieille ferraille : 14 .183 .000 francs- 
or (en 1922 : 4 .o43 .ooo francs-or), 299.721 tonnes, dont 289.402 ton
nes d ’A llem agne; fer en barres : i 3 . i 5 4 .ooo francs-or (en 1922 ;
18.234.000 franos-or), 42.909 tonnes, dont 29.186 tonnes d ’A lle
m agne et 9.754 tonnes de Tohécoslovaquie; cuivre, zinc  et 
plom b  ; 7.686.000 francs-or, 8.590 tonnes, dont 2.876 tonnes d ’Alle
m agne et 566 tonnes d ’A ngleterre; articles en métal : 284.762.000 
francs-or (en 1922, 157.750.000 francs-or, y com pris le cuivre, le 
zinc et le plom b), 206.776 tonnes, dont 118 .846 tonnes d ’Allem agne, 
29.869 tonnes de Tchécoslovaquie et 18.721 tonnes d’Autriche.

La Pologne exporte, surtout, des bois : 46 .325.000 francs-or (en 
1922 : 21.444-000 francs-or), i . 6 i 5 .o88 tonnes (Allem agne ; i m il
lion 284.475 tonnes) de bois bruts; 68 .365 .000 francs-or (en 1922 :
47.854.000 francs-or), 1.072.275 tonnes (Allem agne : 55o .48i ton
nes; Angleterre : 282.257 tonnes) de bois semi-ouvrés; 12.611.000 
francs-or (en 1922 : 7.866.000 francs-or), 34.544  tonnes d ’articles 
en bois (Allem agne ; 10.779 tonnes; Angleterre : 8.338  tonnes; 
Franoe : 4.762 tonnes); i . 433 .000 francs-or (en 1922, 1 . 126.000 francs- 
or), 5.542 tonnes d ’osier (Allem agne ; 5 .218 tonnes); 899.000 francs- 
or (en 1922 : 456 .000 francs-or), 888 tonnes d ’articles de vannerie 
(Autriche : 383 tonnes; Allem agne ; 267 tonnes).

Nous m entionnerons ensuite les produits agricoles et alimentaires : 
céréales et farines : 17.618.000 francs-or (en 1922 : i4.743.ooo francs- 
or), 81.181 tonnes (Allem agne : 20.916 tonnes; Angleterre : i 4-388 
tonnes; Danem ark : 10.796 tonnes); sucre : 52.177.000 francs-or (en 
1922 : 29,883.000 francs-or), 96.189 tonnes (Danem ark : 21.402 ton
nes; France : 17.6 11 tonnes; Angleterre : i 4.499  tonnes); pom m es de 
terre : 6.916.000 francs-or (en 1922 : 4 .011.000 francs-or), i 65 . i 48 
tonnes (Allem agne : 126.667 tonnes); spiritueux : 1.698.000 francs-or 
(en 1922 ; 16.621.000 francs-or), 2.718 tonnes (A llem agne : 2.284 ton
nes); poissons et écrevisses : 7.602.000 francs-or (en 1922 : 4 m il
lions 095.000 francs-or), 18.822 tonnes (Roumanie : 7.218 tonnes; 
Allem agne : 5 . i 3o tonnes).

Dans le m êm e groupe figurent égalem ent : les graines de se
mence ; 4.621.000 francs-or (en 1922 : 9.884.000 francs-or), 1 1 .44g 
tonnes (Hollande : 4.292 tonnes et Allem agne : 4.281 tonnes); le 
houblon : 8.489.000 francs-or (en 1922, 1.680.000 francs-or), 702 
tonnes (A llem agne : 278 tonnes et France : 62 tonnes); le lin  : 3 m il
lions 434.000 francs-or (en 1922, 2.261.000 francs-or, y com pris le 
chanvre), 5.354  tonnes (Allem agne : 2.489 tonnes; Tchécoslovaquie : 
1.755 tonnes); le chanvre : 4i8.ooo francs-or, t . 212 tonnes (Tché-



coslovaiquie : 687 tonnes; Allem agne ; ^78 tonnes); le dm>et et leti 
plwjnes : 6.471.000 francs-or (en 1922, 2.684.000 francs-or), 1.427 
tonnes (Allem agne : 986 tonnes; Etats-Unis : 128 tonnes); la soie 
de porc : 6.915.000 francs-oir (en 1922, 5.080.000 framcs-or), 718 ton
nes (Allem agne : 899 tonnes).

Les industries textiles polonaises fournissent à l ’exportation : des 
filés : 33 .447-000 francs-or (en 1922, 8 .o58 .ooo francs-or), 3 .5 i2  ton
nes (Allem agne : 1 .17 1  tonnes; Japon ; 842 tonnes; Angleterre : 654 
tonnes); des tissus de coton  : 108.474.000 francs-or (en 1922, 86 m il
lions 5 13.000 francs-or), 11.758 tonnes (Roumanie : 8.287 tonnes; 
Autriche ; i . 55g tonnes; Allem agne ; 701 tonnes); des tissus de laine :
49 . i 5 8 .ooo francs-or (en 1922, 27.245.000 francs-or), 2 .o4 i tonnes 
(Roumanie ; i .o 46 tonnes; Autriche ; 222 tonnes; A llem agne : 196 
tonnes).

A côté des textiles se placent les cuirs et les pelleteries : cuirs bruts 
et ouvrés : 1.989.000 francs-or (en 1922, 6.214.000 francs-or), 925 
tonnes (Allem agne : 648 tonnes; Tchécoslovaquie : 89 tonnes); p elle
teries hi’utes : t . t 83 .ooo francs-or (en 1922, 8 . i 85 .ooo francs-or), 180 
tonnes (Allem agne : 56  tonnes; Hollande : 60 tonnes; Etats-Unis : 
34 tonnes); fou?'‘ru7'es : 2.914.000 francs-or (en 1922, 4.298.000 franes- 
or), 218 tonnes (Allem agne ; 124 tonnes; Etats-Unis ; 56 tonnes).

L ’ industi'ie pétrolière donne d ’intéressants contingents d ’exporta
tion : 764.000 francs-or (en 1922, 5.470.000 francs-or), 8.802 tonnes 
de pétrole brut (Tchécoslovaquie ; 7.o55 tonnes; A llem agne : 1.168 
tonnes); 88.798.000 francs-or (en 1922, 35.477.000 francs-or), 262.621 
tonnes de produits pétroliers (A llem agne : 124.579 tonnes; Tchécoslo
vaquie ; 67.169 tonnes; Autriche ; 86.899 tonnes); io .648 .ooo francs- 
or (en 1922, 8.018.000 francs-or), 25.258 tonnes de vaseline et paraf
fine (France : 4 .9i5  tonnes; A llem agne : 8.906 tonnes; Angleterre : 
3.298 tonnes); 15.274.000 francs-or (en 1922, 14.908.000 francs-or), 
69.697 tonnes de graisses (Tchécoslovaquie : 29.612 tonnes; Alle
m agne ; 19.187 tonnes; Autriche : 8.871 tonnes).

Au groupe précédent on peut rattacher : les goudrons et la téré- 
benthij^e : 9.628.000 'francs-or (en 1922, 8.771.000 francs-or), 35.407 
tonnes (Allem agne : 27.205 tonnes); les matières colorantes et les 
couleurs : 4.978.000 francs-or (en 1922 : 8.644.000 francs-or), 5.097 
tonnes (Allem agne : 4 . i 55 tonnes); enfin, les allum ettes : 1 . 164.000 
francs-or (en 1922 : 998.000 francs-or), 1.597 tonnes (Angleterre ; 
611 tonnes; Allem agne ; 268 tonnes; Hollande : 214 tonnes).

La Pologne a vendu à rétran ge r, en 1928, i . 062.000 francs-or (en 
1922, 3.222.000 francs-or), 20.082 tonnes de cim ent (Autriche : 
9 -8o4 tonnes; Allem agne : 4-838 tonnes; Tchécoslovaquie ; 8.710 ton
nes); 882.000 francs-or (en 1922, 988.000 francs-or), i8 .5 io  tonnes 
de chaux (Allem agne ; 11.520 tonnes; Tchécoslovaquie ; 5.028 ton
nes); 1.224.000 francs-or, 246.999 tonnes de pierres non ouvrées;
4.948.000 francs-or (en 1922, 8.710.000 francs-or), 7.986 tonnes de 
produits céramiques (A llem agne : 8.535  tonnes; Roumanie : 8.323 
tonnes).

Dans le groupe des industries m étallurgiques, nous relevons les



m archandises suivantes : minerais : 1.670.000 franes-or (en 1922,
1 .117.000 francs-or), 26.181 tonnes (Allem agne : 24.567 tonnes); 
zinc  : 45-57i.ooo francs-or (en 1922 : 110.357 francs-or, y com pris 
le plom b et les articles en m étal), 68.266 tonnes (Allem agne : A4-523 
tonnes); plom b : io .o 3o.ooo francs, 16.121 tonnes (Allem agne ; 
14.211 tonnes); articles en m étal : 119.748.000 francs-or, 260.101 ton
nes (Allem agne : 194.677 tonnes).

Nous réserverons une m ention particulière au charbon, qui, depuis 
la réunion de la Haute-Silésie, est, pour la Pologne un gros article 
■d’exportation : 827.146.000 francs-or (en 1922 : 86 .665 .000 francs-or), 
12.912.792 tonnes (A llem agne : 8.628.818 tonnes; Autriche : 2 m il
lions 800.797 tonnes).

Bésultats par pays de provenance et de destination.

Les im portations et les exportations de la P ologne en 1922 et 1928 
se répartissent de la m anière suivante entre les différents pays de pro
venance ou de destination :

Im portations en Pologne.

1922 1923
(en milliers de francs-or)

A lle m a g n e ......................
Etats-Unis d ’Am érique
Autriche ..........................
Angleterre ....................
Tchécoslovaquie .........
France .............................
Italie . . ...........................
Hollande .........................
B elgique ..........................
Suisse  .........................
Indes britanniques .. . .
H ongrie ..........................
Suède ..............................
Roumanie ......................
Autres pays ..................

812.209 
181. 240 

86.818

59-099
66.189 
86.897 
16.027 
I 4 - 8 3 5

33.624
10.629 
12.626 

6 .6 17  
2.289 
8.487 

66.299

4 8 6 . 9 9 6
1 7 1 . 8 1 9

9 6 . 9 1 4
90.530
53.706
42.955
21 . 781  
17.690 
16.269 
I 2.646 
12.688  
6 . 3o6 
6.996 
5 . 91 6

7 6 . 9 7 4

Totaux 844-684  1 .116 .4 7 4

Exportations de Pologne.
1922 1923

(en milliers de francs-or)

A llem agne ........
Roumanie .........
A u t r ic h e .............
Angleterre ........
T  chécoslovaquie
France ..............
Danemark ----

324 -8 i 9 
7 2 . 8o 4
7 2 . 1 1 6
26.702
8 i .407
I I .818
1 1 . 1 4 4

6o4-624
186.067
110.949 

70.042 
67.607 
24-662 
24-262



1922 1923
(en milliers de francs-or)

20.944 22.576
18.162 19 .113

6.985 i 3 .o 63
2.537 9 .715

653 9.673
5.836 8 .o36
5.600 6.918
2.226 6,802

42.399 71.587

655 . I 5 I 1 .195.586

Russie ................................................................
Hongrie ...........................................................
H o lla n d e ...........................................................
Suisse ...............................................................
Japon .................................................................
B e lg iq u e ...........................................................
Etats-Unis ........................................................
Italie ...................  ...........................................
Autres pays ................................................... .

Totaux ..........................   .

R é g l e m e n t a t i o n  d u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

France.

Un décret du 24 m ars 1924 prohibe la sortie du m alt, orge ger- 
mée (n“ 74 du tarif) et des grains perlés ou mondés (extrait du 
n “ 76 du tarif) : toutefois des exceptions pourront être autorisées, 
sous les conditions fixées par le m inistre des Finances.

»
* *

Un arrêté du 24 mars 1924 prohibe la sortie des légum es secs 
(n° 80 du tarif) : toutefois, continueront à pouvoir être exportés, 
sans autorisation préalable, les légum es secs accom pagnés d ’un cer
tificat de la station de semences de Paris du M inistère de l ’ A g ricu l
ture attestant q u ’il s ’agit de graines destinées anx ensemencements 
et constatant la pureté des variétés.

Aux termes d ’un avis publié au .Journal OfficAel du 8 avril 1934, 
et par dérogation aux prohibitions de sortie lactuellement en vigueur, 
les déchets de coton (n° i4 i  bis du tarif) pourront être exportés sans 
autorisation spéciale.

♦
♦ *

Un décret du 7 avril 1924 m odifie de la m anière suivante le m on
tant des droits de sortie ad valorem  institués par les décrets des 11 
et 20 mars 1924 (voir la Pologne  dn i 5 mars 1924, pages i 34 et i 35 , 
cl du i®*" avril 1924, page 162) ;

Droit de i 5 %  : chevaux destinés à la boucherie (n° i bis du tarif); 
from ages (n° 36); heurre (n° 37).

Droit de 10 %  : volailles et pigeons vivants, à l ’exception des p i
geons voyageurs (ex. i4  bis); viandes salées (ex. 17); volailles et p i
geons m orts (n° 18); conserves de viandes en boîtes (n° 19); peaux 
brutes, ^fraîches ou sèches (n° 21); pelleteries ł)rutes (n° 22); graisses 
animales autres que de poissons (saindoux, suifs et autres) (n® 3o); 
m argarine, oléo-m argarine, graisses alim entaires et substances sim i
laires (n° 3 i) ;  œufs de volailles (ex. 34); lait naturel (n° 35); lait 
concentré (35 bis et 35 ter); fruits de table secs ou tapés ; figues,



amandes, noisettes, prunes et pruneaux, à l ’exclusion des prunes 
ordinaires, fretin et écrasées, sous réserve d ’être logées en sacs ou 
barils (ex. 8'5); bois com m uns autres que les 'bois de m ine, ronds, 
bruts non équarris, avec ou sans écorce, de longueur quelconque et 
de circoinférence au gros bout supérieure à 60 centim ètres. Bois de 
noyer et de chêne équarris ou sciés, à l ’exception des placages 
(ex. 128); m errains (n® i 3o); bois d ’essences résineuses, en rondins, 
pour la fabrication de la pâte à papier (n° i 35 his).

Droit de 5 %  ; légum es frais (ex. i 58).

*
* *

Aux termes d ’un avis publié au  Journal O fficiel du 3 avril 1924, 
les dispositions de l ’avis inséré au Journal Officiel du 21 avril 1928 
(voir la Pologne  du i®’' mai 1923, p. 5 i 3) sont modifiées et com plé
tées com m e suit ;

(( 1° L ’exportation des cotons foncés Viohy et des cotons foncés 
mêlés avec déchets de classage est subordonnée à une autorisation 
spéciale. Les demandes d ’autorisation d ’exportation doivent être 
adressées à la commission des drilles, i 54 , boulevard Haussmann, 
à Paris (8®);

(( 2° La sortie des chiffons dit m êlés, c ’est-à-dire se com posant, 
en préportious variables, de cotons, toiles, laines ou dem i-laines, est 
inlordite. »

Un décret du 27 mars 1924, publié au Journal Officiel  du 29 mars 
1924, pages 2999 et 3ooo, fixe les nouvelles taxes à percevoir en 
France, en A lgérie et dans les bureaux français à l ’étran ger sur les 
correspondances ordinaires ou recom m andées, à destination des pays 
étrangers.

Nous indiquons ci-après quelques-unes de ces taxes.
Lettres : de o à 20 gram m es ; o fr. 70; au-dessus de 20 grammes, 

par 20 gram m es ou fraction de 20 gram m es ; o fr. 4o (poids m axi
mum : 2 kilog'ram m es).

Cartes postales : o fr. 45 .
Papiers d ’affa.iî'es : par 5o gram m es ou fraction de 5o gram m es : 

o fr. i 5 , avec m inim um  de o fr. 75 (poids m axim um  ; 2 kilogratn- 
mes).

Imprimés  par 5o gram m es ou fraction de 5o gram m es : o fr. i 5 
(le tarif ancien est m aintenu pour les journaux et im prim és pério
diques expédiés par les éditeurs ju sq u ’au 3o ju in  1924), Poids m axi
m um  : 2 kilogram m es; pour les volumes im prim és expédiés isolé
m ent : 3 kilogram m es.

Echantillons  : par 5o gram m es ou fraction de 5o gram m es ; 
o fr. i 5 , avec m inim um  de o fr. 3o (poids m axim um  ; 5oo gram m es).

Recommandation : droit fixe : o fr. 75.
Nous rappelons q u ’en ce qui concerne le service intérieur, de nou

velles taxes on t été fixées par la loi du 22 mars 1924, relativfi à la 
création de nouvelles ressources fiscales.



Pologne.

Aux termes d ’un décret du 26 mars 1924, publié au Dziennik 
Ustam du 3 avril 1924 (n° 3o, pos. 3oo), le droit de douane afférent 
aux oranges et aux oranges amères fraîches (n° 6, p. 2 b du tarif 
douanier polonais) est abaissé à 17 francs-or les 100 kilogram m es, 
au 'lieu de 35 francs-or (voir à ce sujet la Pologne du i®*" avril 1924, 
page i 65).

*
* *

Le Dziennik Vstnw du 3 i m ars 1924 (n° 29, pos. 390) a publié un 
arrêté ides m inistres du  Trésor et de la Justice, en date du 28 mars 
1924, portant m odification à la réglem entation relative au com 
m erce des devises avec l ’étranger.

Aux termes du nouvel arrêté, l ’achat, la vente et toutes autres 
transactions concernant les valeurs et les devises étrangères sont 
autorisés dans les lim ites du territoire de la République polonaise.

*
* *

D ’une substantielle étude publiée par M. A. Rudzki dans Przem yśl i 
Handel du 27 m ars 1924 (p. 36 i et 862), il ressort que, par suite 
des récentes m odifications apportées au tarif polonais, les frais de 
transport par chem in de fer sont, pour les bois, de beaucoup m oin
dres par la voie de Gdansk que par la voie de Królewiec (Koenigs- 
berg) ; c ’est ce que dém ontrent les chiffres suivants, qui s ’enten
dent pour un w agon de i 5 tonnes.

Station de départ de Bialowâeza. Via Gdansk : 624 kilometrem en 
territoire polonais; 204 francs-or. Via K rólew iec : 417 kilom ètres 
(dont 198 en territoire allem and); 3 10 francs-or, 38 pour les bois 
de m ine et les traverses, 4o6 francs-or 66 pour les autres catégories 
de bois.

Station de départ Brody. Via Gdansk : 922 kilom ètres en territoire 
polonais; 294 francs-or. Via KroleAviec : 798 kilom ètres (dont 198 en 
territoire allem and); 871 francs-or 88 pour les bois de m ine et les 
traverses, 468 francs-or 16 pour les autres catégories de bois.

Station de départ Varsovie. Via Gdansk ; 889 kilom ètres en terri
toire polonais; 198 francs-or. Via Królewiec : 462 kilom ètres (dont 
198 en territoire allem and); 882 francs-or 88 pour les bois de m ine 
et les traverses, 429 francs-or 16 pour les> autres catégories de bois.

Station de départ W iln o . Via Gdansk : 800 kilom ètres; 255 francs- 
or. Via Królewiec : 627 kilom ètres (dont 198 en territoire allemand); 
355 francs-or 38 pour les bois de m ine et les traverses; 45 i francs- 
or 66 pour les autres catégories de bois.

II. —  QUESTIONS FINANCIÈRES

L a  s i t u a t i o n  f i n a n c i è k e  e n  P o l o g n e .

La réform e'fin an cière , dont nous avons déjà indiqué les étapes 
parcourues, est réalisée avec un plein succès; deux faits im m inents 
doivent être signalés.



D 'une part, la Banque de Pologne ouvrira ses bureaux le 28 avril 
: M. Grabski a indiqué que 90 %  de son capital social avait été 

î^ousciil, par des personnes privées; la part à  souscrire par l ’Etat est 
donc notablermîJil inférieure aux prévisions. La nouvelle Banque 
aura à sa disposition, outre son capital social, les réserves en devises 
étrangères de la P. K. K. P. qui s ’élèvent à 19 m illions et demi de 
dollars, et l ’o r vendu par le Trésor National (voir sur la Banque de 
Pologne, la Pologne du i 5 février 1924, page 96).

D ’autre pari, les nouveaux billets de banque, libellés en zloty, 
conform ém ent aux principes posés par la réform e m onétaire (voir 
sur la (piestion la Pologne du i 5̂ février 192/i, pages g5 et 96), se
ront m is en cin 'u lation  à partir du i®*" m ai 1924 : les m arks polo
nais seront retirés de la circuiation graduellem ent; mais la relation 
cutre le m ark polonais et le zloty est fixée d ’avance, sur la base de
j . 800.000 m arks polonais pour un zloty. La loi m onétaire, ayant
prévu une somme de 9 zloty par habitant, perm et de retirer coni- 
pètem ent le m ark de la circulation.

*
♦ *

Les renseignem ents les plus satisfaisants sont fournis sur les re
cettes réalisées par le Trésor polonais : r im p ô t sur la fortune, dont 
le 'rendement était évalué pour le m ois de mars à 28 m illions de
francs-or, a produit plus de 5o m illions; les sommes perçues, au
titre du m êm e im pôt, en février et en m ars, ont donné 78 m illions, 
soit 20 m illions de plus que la somme prévue.

Le budget d ’avril a un caractère absolum ent norm al, il peut être 
considéré com m e un (( type » pour le reste de l ’année ; i 3o .5oo.ooo 
zloty pour les recettes; 119.000.000 zloty pour les dépenses. L ’excé
dent des recettes sera affecté non pas aux dépenses courantes, mais 
aux (( investissements ».

Enfin on signale que l ’em p run t polonais en Italie (voir la Pologne 
du i®*" avril 1924, pages 166) a rem porté un succès inespéré ; en quinze 
jours, il a été couvert cinq fois par des souscripteurs privés.

L e s  e m p r u n t s  e n  P o l o g n e .

Un décret du 17 mars 1924, publié au D ziennik Ustaw du 21 mars 
1924 (p. 27, pos. 274), fixe les conditions dans lesquiellles les emiprunts 
polonais, ém is avant la réform e financière, seront convertis en un 
nouveau type d ’em prunt à 5 % , en zloty.

Les obligations de l ’em prun t de 1918 seront échangées contre les 
nouveaux titres selon la proportion suivante ; 10 zloty pour une 
valeur nom inale de 260 m arks polonais, 100 roubles russes ou 355 
couronnes autrichiennes.

P our les autres em prunts, les taux de conversion ci-après ont été 
prévus : em prunt 5 % , 1920, à long et à court term e : 10 « zloty » 
pour une valeur nom inale de i.oo o  m arks polonais; em prunt 4 % , 
à lots, 1920 ; 10 zloty pour une valeur nom inale de 5 .000 m arks 
polonais.

Les nouvelles obligations, libellées en zloty, donneront un inté-



rét de 5 % , payable, tous les six fnois, les 2 jan vier et ju ille t, à 
term e échu. Les intérêts icommenceront à courir à partir du i®’' ja n 
vier 1925.

Les titres de (( l ’em prunt de conversion » seront amortissables 
dans une période s ’étendant ju sq u ’au 2 jan vier i g 45 ; les tirages 
auront lieu les 2 jan vier et t®*' ju ille t de chaque année, selon un plan
qui sera arrêté et publié  par le Ministère des Finances.

Les coupons de <( l ’em prunt de conversion » sont libres de tous
impôts sur les capitaux ou les revenus.

Les détenteurs des titres iconvertissables devront faire procéder à 
l ’échange des anciennes obligations contre les nouvelles, avant le 
i®'' jan vier igaB.

*
* *

L u  décret du i 5 mars 192/4, jiuhlié au D ziennik Uslmr du 21 mars 
192/ł (n° 27, pos. 272) porte à 45 m illions de « zloty » polonais le 
m ontant de l ’émission de la série II de bons-or du TréBor polonais, 
qui a été précédemm ent autorisée par une loi du 19 décem bre 1928 
et dont nous avons indiqué les conditions dans la Pologne du 
i 5 jan vier 1924, page 48.

L a  B a n q ü e  d e  P o l o g n e .

Dans la Pologne du i 5 février 1924, page 96, nous avons signalé 
q u ’un décret du 20 jan vier 1924 avait approuvé les statuts de la 
Banque de Pologne.

Un décret du 17 m ars 1924, publié au D ziennik Ustaw du 21 mars 
1924 (n° 27, posi 278) approuve une nouvelle teneur de l ’article 92, 
relatif aux conditions préalables nécessaires à la mise en activité de 
la Banque de Pologne.

A. M e r lo t .

LA VIE i n t e l l e c t u e l l e

U n e  r e p r i s e  d e  « C y r a n o  d e  B e r g e r a c  » .

Un accueil très sym pathique a été réservé à la reprise de (c Cyrano 
de Bergerac » au théâtre d ’iavaut-garde que, sous le nom  de Teatr 
Polski de Varsovi'e, d irig e  avec une com pétence incontesitable 
M. Szyfman.

En relisant les nom breux com ptes rendus qui ont paru au sujet 
de cette reprisi', on ne peut se défendre d ’un sentimf^nt d ’étonne- 
m ent, presque d ’adm iration, lorsque l ’on constate l ’énorme intérêt 
que portent les sphères intellectuelles de Pologne aux œuvres fran 
çaises.

Nous avons sous les yeux l ’article ém ouvant q u ’a fait paraître 
dans la Rzeczpospolita^ à roccas.ion de la prem ière représentation



do Cyrano de Bergerac au Teatr P olski, M. Kornel Makuszyński, 
poète et romanicier de renom , et un des mieilleutrs critiques littéraires 
que possède la Pologne à l ’heure actuelle.

M. Makuszyński a assisté, il y a vin gt-cinq  ans, à  la prem ière re
présentation de Cyrano au théâtre de Lwow. Et, en se rendant aii 
théâtre P olski, il se dem andait avec un© certain© iniquiétud©, si 
son cœur allait se rem plir <( de la m êm e adm iration )> que le jour, 
où il v it la com édie rom antique de Rostand exécutée par la troupe 
du théâtre de Lw ow  et où 1© rôle de Cyrano était tenu par l ’incom- 
parable Joseph Chm ieliński.

Car l ’apparition de cette pièce à panache fut pour la jeunesse des 
écoles de cette époque un véritable événement. Elle présida désor
m ais aux rêves de toute une génération, où chacuji songeait à de
venir un  second WolodyjovJski (le héros de Sienkiewicz) ou un nou
veau Cyrano. Le panache était un hesoin du jour. La jeunesse cares
sait des rêves ardents. 11 fallait des ouvrages qui vinssient lui ap
porter un certain réconfort, ne fût-ce que rap parence de la réali
sation de ses désirs enLhousiastes. La com édie de Rostand fut du 
nomlbre. Elle fît son apparition juste à temips, elle arriva à point 
et c ’est là le secret de son succès triom phal.

« La critique d ’alors, d it M. Kornel Makuszyński, décerna à 
l ’œ uvre de Rostand le  titre de ch ef-d ’œuvre, et je  fus forcé, la pre
m ière fois de ma vie, de reconnaître q u ’elle ne s ’était pas trom 
pée. » Mais c ’était l ’opinion des critiques polonais. Quant aux com 
patriotes de Rostand, les critiques fran çais, ils furent plutôt réservés 
à son égard. M. Makuszyński souligne q u ’à rexception  de Sarcey 
qui rangea Rostand aux côtés de Scarron, de Regnard, de Victor 
H ugo et de Théoidore de Ranville, les autres critiques; de m arque 
furent loin d ’être anim és de la m êm e adm iration pour l ’auteur de 
Cyrano. Il suffit de citei' les études sur le théâtre d ’Em ile Faguet 
où Rostand est traité sinon m al, du m oins d ’un e façon légère qui 
est très signifioative. Il en est de m êm e de René Lalou  dont i ’his- 
toire de la littérature française ne m énage pas a  Rostand des propos 
amers et m êm e désobligeantts.

(( E t pourtant, dit M. Makuszyński, lorsique vin t à m ourir Henri de 
Rornier, on introduisit, en i g i 3 , Rostand au sein des im m ortels. 
Il ne pouvait en être autrem ent, car l ’opinion publique rexigeait. 
La critique avait beau être m oins tendre pour Rostand que le m éri
tait son œ uvre, le public avait porté son ju gem en t et ce jugem ent 
était défin itif. »

D ’ailleurs, pouvait-il en être autrement.^ se demiande M. Maku
szyński. Et il répond à cette question par un tableau de l ’époque 
où fit son apparition Cyrano de Bergerac, tableau q u ’il brosse vrai
m ent d ’une m ain de m aître. « L ’atm osphère théâtrale était, à ce 
m om ent, condensée à l ’extrêm e, saturée de satire, de m échanceté, 
de cette analyse m alsaine des recoins les plus intim es du cœ ur hu
m ain q u ’avaient apportée sur les scènes françaises les traductions 
d ’œ uvres étrangères qui y abondaient. L ’âm e bourgeoise des mer- 
cantis pafiw eńs aispirait, d ’une façon consciente ou plutôt même



inconsciente, à un souffle d ’a ir  pur, à une m anifestation puissante 
des brillantes lueurs de l ’esprit gaulois.

Voilà pourquoi, lorsique le 28 décem bre 1897, ^oquelin  apparut 
pour la  prem ière fois dans Cyrano, à la Porte Saint-M artin, on sc 
trouva vraim ent en présence d ’un événem ent extraordinaire. Ge fut 
pour lie public blasé et fatigué du répertoire de l ’époque une re
vanche éclatante sur la grisaille  et la som bre sécheresse dont était 
saturée l ’atmosphère théâtrale. Il suffisait q u ’eussent fait leur appa
rition sur le plateau des personnages, aux couleurs vivantes, vêtus 
de beaux costumes, portan t plum et et espadon, et débitant des vers 
élégants et sonores, pour que le plus modeste épicier sentît vibrer 
en lui son âme française. C ’était la vraie âme française que l ’on 
voyait incarnée dans les héros de la com édie de Rostand, cette âme 
chevaleresique, dont les plus beaux atours sont l ’esprit, l ’am our et 
le com bat et en quoi se résum e toute la grandeuj- de la France, 
toute 'son histoire q ui, au cours des siècles, tailla et polit, tel un 
diam ant étincelant, l ’esprit fran çais, cet esprit qui est, sans con 
tredit l'e plus génial, le plus laborieux et le p lus fécond au m onde ».

(( Rostand, dit plus loin  M. M akuszyński, ne fit q u ’une chose. Il 
vint rappeler sa jeunesse romiantiique à l ’hom m e de l ’époque de l ’as- 
phaite, là l ’hom m e blasé et fatigué de travailter à détacher ses cou
pons de rente. C ’est là le secret de l ’adm iration et de la reconnais
sance que le pub lic eut de suite pour l ’auteur de a C yran o ». La raêmje 
chose advint trois ans plus tard lorsque fit son apparition « l ’A iglon  ». 
Rostand y procéda de la mêm e façon. Il fit vibrer une autre corde, 
non m oins sensible, de l ’âme française, la corde tendue encore des 
temps de la chevalerie et chantant les beautés et la grandeur de la 
guerre. »

M. Kornel Makuszyniski décerne à Rostand, au point de vue polo
nais, le  plus grand honneur q u ’un critique polotoais puisse lui faire. 
Il le com pare a  Sienkim ńcz. (( Si l ’on cherche, dit-il, dans la litté
rature contem poraine l ’ouvrage d ’un écho aussi puissant au fond des 
âmés secouées d ’une m ain puissante, il faudrait com parer les effets 
produits par la com édie rom antique de Rostand avec ceux que pro
voqua la (( Tritogie » de Sienkiew icz. Jeune encore et possédant peu 
d ’expérienoe artistique, Rostand atteignit, d ’une façon presque in 
consciente, le m êm e résultat qu ’obtint, après un travail m ûr, le grand 
artiste ^qu’était l ’auteur de « P ar le fer et par le feu », lorsqu ’il loua 
au public sa puissante « T rilogie » écrite « pour réconforter les 
âmes », com m e il le déclarait lui-m êm e.

« Et de mêm e que la T rilogie de Sienkiew icz sera à jam ais, pour 
les Polonais, une éternelle source de réconfort, l ’arche m iraculeuse 
où est conservé pieus'ement le souvenir de l ’a lliance de ces deux puis- 
siances que sont l ’esprit et la m atière, la force m orale et la force des 
mjuscles, de m êm e, dit M. M<a\kwszynsiki, pour les Français, Rostand 
et ceux qui célèbrent la girandeur du panache furent des auxiliaires 
précieux, à l ’heure épique de la Grande Guerre. Ce sont eux qui 
créèrent « la geste de la guerre », qui firent résonner sa fanfare. Lors
que je  lisais le récit de cfe jeun e héros français, se dressant au mi-



lieu cle? cadavres de ses cauiarades ([ui jonchaient le sol autour de 
lui el s ’écri'aiiit « dehoul les morts », ma pensée vSte repoi tait m volori' 
taireaiieni veils Rostand, .l’avais la m ôm e impit'sïsion, «mi enlejidant 
naconier l ’ hisloiri' de ce jeuiie sons-lieutenani français «’écrianl à 
la tête de «i seclion (( Messieuis! nous allmis avoir riionneuj' de 
m onter à l ’allaque! » Cyrano de Bergerac, lui-mème, ce m aître du 
geste héroïque, qui avait appris à ce jeun e sous-liieuleji'ant com'ment 
on pouvait être l)eaii en face de la m(u1, Cyrano nVunail pas dit 
inieux. Bah! t-l la Maclelon aux cheveux blonds est-ce (pi’elle ne 
s ’étail |>as, vue avant la guerre à la Porle Sainl-Mai tinP Elle s ’y était 
vue pour sin- el avait dû être nori m oins émue en applaudissant la 
.jeune fille de r iiô le l  de B ourgogne (jue celle-ci lorsqu ’elle s ’api
toyait, les larmes aux yeux, sur la m isère du pauvre cadet de Gas- 
eogne. Et plus d ’un de ces Français, dont la folie héroïque orga- 
nisait des concerts dans les tranehées où les g-uettait à chaque ins
tant la  m ort, ne faisait rien d ’autre qu ’ibiiter, sans le vouloir, les 
trois mousqueitaires au fortin de Saint-Gervais ou bien Cyrano' de 
Bergerac au camp d ’Arras. » Paul K l e c z k o w s k i .

LIVRES ET PÉRIODIQUES

J a c q u e s  F o u Q T îE s - D t jp A R C  ; L ’étal de prolecAion des minorités à la 
veille de la quatrième assemblée de la Société des ?iaiions. —  Une 
brochure de i4  p. in-8° (extrait; d(ï la Revue de droit international 
et de législation, comparée).

Depuis bientôt cinq ans, le traité signé à Versailles avec la Pologne a 
introduit dans le droit des gens le j)rincipe de la ])rotection des m i
norités dont les traités de Saint-Germ ain, Neuilly et Trianon ont 
ensuite voulu généraliser l ’application. Quels résultats 'a donné 
celle-ci.'^ Le principe ainsi posé vit-il d ’une vie active ou de cette 
vie ralenitie if|ui annonce le déclin? Est-il pei-fectible.^ autant de pi'o- 
blèmes auxquels M. Jacques D uparc, dont je  vous ai signalé en son 
temps un travail de prem ier ordre sur cette grave question des droits 
des m inorités, a essiayé de ré])0'ndre dans ce solide article.

L ’auteur étudie le différend fam eux de la Pologne avec un certain 
Jiombre d(î colons allemands, établis en Posnanie en verlu de con
trats de la com m ission de colonisation allemande, non encore rati
fiés au m om ent de l ’arm istice. Il exaihiine (nisuite Ic'S propositions de 
réform e faites poiu’ am éliorer les ^questions de protection des m ino
rités : l ’ inform atioji du Conseil de la Société des Nations et la ])rocé- 
dure quant aux conflits qui peuvent s ’élever entre un Fiat et la m ino
rité ethnique fixée sur son territoire. Il m ontre que leur admission 
m odifierait profondém ent l ’aspect de la question telle (ju’elle ressort 
des traités de 1919 et il admet que, si la protection des m inorités peut 
encore se développer, c ’est surtout par la voie du droit interne et



des accords directs entre les Etats intéressés. Et on lui aocordera 
que c ’est la sagesse même.

Ijcs Tablettes (n“® du a5 décem'bre 192H et du i 5 février 192/ł). —
Mme K a s t e r s k a  ; Lettres polonaises.

Dans la prem ière de ces chroniques, Mme Kasterska rappelle le 
goût très m arqué q u ’eut toujours l ’esprit polonais pour les choses 
de l ’au-delà, les traditions populaires du culte des morts (dont Mic
kiewicz par exem ple a donné un tableau saisissant dans les Aïeux) 
et donne quelques indications sur le surnaturel dans la liiiératiu'e 
polonaise de nos jours. Deux écrivains lui paraissent surtout repré
senter cet élan vers l ’inconnu ; MM. Stanislas W asylew ski et Jules 
( icrm an.

Le prem ier publie en ce m om ent dans les revues polonaises (et 
notam m ent dans Tygodnik illustro'wany) une série d ’études sur le 
spiritism e en général et les événem ents surnaturels du pass'é. Le se
cond est l ’auteur de deux rom ans m étapsychiques : Les lumières 
Intérieures et Le visage derrière le rideau 'qui paraissent fort curieux 
et q ui devraient aisém ent trouver un public en France, si un éditeur 
a\ isé entreprenait de les y faire connaître.

C ’est à iM. ZdzislaAv D ębicki que Mme Kasterska a consacré sa 
|»bis récente chronique. E lle nous m ontre en cet écrivain  dont on 
\ ieut de célébrer le vingt-cinquièm e anniversaire d ’activité littéraire 
uu jjoole délicat, aux vers d ’un charm e frais et pénétrant et qui fut 
aussi pendant les années d ’épreuve un bon défenseur de l ’àme et 
de la pens'ée p ilonaises.

J l i i i N H i  Diî  M o n t f o u  j .

INFORMATIONS DIVERSES

Dans les salons de l ’Association Francc-Pologne aura lieu, du 
16 avril au 5 mai 192/4, de 10 heures à m idi et de 3 heures à 6 heures 
(ilimanches et fêtes exceptés), une « Exposition des artistes polo
nais )), à laquelle prennent p art Mme Adamska-Rouha; M. Biernacki; 
M. Black; Mme Bogdanow icz; »M. Brandel; M. Czyzewski; M. d ’Er- 
coville; Mme d ’E rceville; M. Kos'sak; M. Miarylski, Mmie Muter; 
(M. Pajak; M. de Puget; Mme Piram ow icz; M. Rouba; M. Rubczak; 
M. Sam licki; M. Zak; M. Zawadzinski; M. Zieleniewski.

La Cham bre de Com m erce Franco-Polonaise de Paris se réunira 
le m ardi i 5 avril 1924, à cinq heures, 5 , rue Godot-de-Mauroy, pour 
entendre un exposé de M. de-G ontaut-Biron, attaché com m ercial 
de France à Varsovie^ sur la situation économ ique de la Pologne.



Au cours de rAssem'blée générale de la Société de législation 
comiparée, qui aura lieu le jeudi 17 avril 192/i, à quatre 'heures et 
deimie, 16, rue du Pré-aux-Glercs, M. Roman Kuratov KuratoAvski, 
docteur en droit de l ’Université de Paris, avocat à Varsovie, fera une 
com m vm ication sur la baisse du m ark polonais et son influence dans 
le dom aine du droit civil et com m ercial.

On nous commiini'que un ém ouvant appel en faveur des victim es 
des inondations de la Vistule : « Des m illiers de kilom ètres carrés 
sont subm ergés; des centaines d e-v illages, des dizaines de villes, 
sont privés de toutes com m unications; des dizaines de m illiers de 
gens, principalem ent des paysans et des ouvriers, se trouvent sans 
gîte, sans vêtem ent sans n ourriture... Polonais, apportez votre se
cours à vos frères éiprouvés par ce m alheur. La soimme ainsi assem
blée sera envoyée im m édiatem ent à l ’Office de la Croix-Rouge polo
naise q ui s’occupera de sa répartition. »

Les souscriptions peuvent être envoyées à M. Stanislas Piotr Koszo- 
rowski, 6, quai d ’Orléans, Paris (4®).

*
* *

Le dim anche 6 avril 1 9 2 /4, au cimetière de Montmartre, a été cé
lébré le soixante-quinzièm e anniversaire de la m ort du grand poète 
polonais Jules Słow acki.

Des disicours furent ju'ononcés par M. T. Graibowski, professeur à 
l ’ Université de Poznan, et Z. L. Zaleski, professeur à r in stitu t des 
Eludes slaves de Paris, qui ont glorifié la vie et les œ uvres de Jules 
Slôw acki.

Puis Mlle Korkozowicz récita, en langue polonaise, le poème 
« Mon 'l’eslam ent » de Słowacki f[ue d il en lan gue française (traduc
tion de VV. Gaszjiowll) Mlle M.-A. Viala du théâtre Art et Action.

Le chœ ur des Sokols avait bien voulu donner son concoiii's à cette 
m ani lesta tio'ii, à laquelle assistaient le com te Szeml)ek, oliargé d ’af
faires de Pologne, ainsi ([ue de nom bri'ux Prançais el Polonai's.

♦
*  *

Le 0,7 iinars 193/1, à la Faculté de Droit de l ’ Université de Paris 
a eu lieu l ’assemblée con slilu live de l ’Association Internationale 
de D io il pénal qui doil faire suite à l ’ancienne Union Internationale 
d(*,. Di'oit pénal ; on sait (pi’à cette dernière organisation a'pparte- 
aait le regretté 'professieur Garçon qui accueillail toujours avoe une 
inépuisable bienveillance les reiH'ésenlanils des nationalités opprimées 
et notarn'mcnt les Polonais.

La nouvelle Association, q u i s ’est créée sur rin il.iative de la France, 
groupe 16 Etats de l ’Europe Occidentiale et Centrale.

Les délégués de la Pologne, à l ’Assemblée constitutive, étaient ; 
MM. le profesiseur Emilie-Stanislas Rappaport, ju g e  à la Cour Suprejue, 
secrétaire général de la Com m ission de Codification de la République



polonaise, el M. MAcliel P olu lick i, ineatibre ei secrélairt; d'u Com ité 
exéculif de la Société Polonaise de législation crim inelle.

M. XoAvodwoi'ski, prem ier président de la Cour Suprêm e à Var
sovie, a été désigné comimc l ’un des vicc-piésidents de l ’Associatio'n 
Interjvationale de Droât Pénal; ont été choisis pour faire partie du 
bureau permanenit iMM. les p ’-olésseurs Makowski. M ogilnicki et 
Rappaport.

*
* *

Poursuivant sa cam pagne de conférences en faveur -de la Pologne, 
M. Raymond Le Landais, avocat à la C,our d ’Appel de Paris, a fait, 
à Lille et à Cam brai, les 12 et 10 avril 192/1, deux remarcpiables coai- 
férences sur les relations franco-jiolonaises ainsi rpie sur la situa
tion polilique el économ ique de la Pologne : le public, très nom 
breux, a été vivem ent intéressé par l ’orateur.

Ces nraniifestâtions com porlaienl une [>artie arlistique, au cours 
de la([uelle se sont liüit applaudir Mlle Nelly Eynols, le maître Victor 
Gille et Mlle de W illm ann-G rabow ska.

M. Raym ond Le Landais a^ail précédem'ment doiiné, le 12 et le 
i 3 jan vier 1924. deux co'nférences à Bétliune et à \œux-les-M ines; 
on représenta la (( Vision de Grurnvald » de M. R. Kozakiewicz, dont 
les interprètes furejit Mlles Deniazis et Nelly Eynols.

*
* *

Le m ercredi sojr 26 mars, en la Salle Poirel, la Section Univer- 
sitaii'c de .Nancy a organisé une maïuifestation au cours de laquelle 
M. R. Bertrand, professeur agrégé de pliMosophie au lyc'ée Henri 
Poincaré, a, pendani près d 'une heure, parlé avec im e rare péné
tration de l ’œ uvre d ’Adam M ickiewicz.

Des fragm ents de l ’œ uvre de M ickiewicz furent dits avec un art 
consomnié par M. Fleurant, professeur de diction au Corrservatoire 
de Nancy.

l"n chœ ur de jeunes Polonais, dirigé avec art par M. Fiszer, pro
fesseur au lycée Henri Poincaré, chanta avec beaucoup d ’art des 
chansons populaires polonaises. Puis M. Fleurant vint dire quelques 
œuvres humorisitiques qui déchaînèrent la g"aîté dans l ’auditoire. 
Enfin Mlle Pérette fit valoir au piano de belles qualités de virtuose 
et M. Bertrand, déjà applaudi comime coniférencier, était acclam é 
dans deux pièces pour violon de WienaAvski.

PABJS. ~  soc. GÉNÉB. d’iMPR. ET d’ÉDIT., 71, RUE DE RENNES

Le Directeur-Gérant : A. M e r i .o t ,
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MM. WoHMS et G is ,  A r m a t e u r s , 43 et 45, ooulevard Haussmann, Paris.

MEMBRES FONDATEURS

B a n k  P r z e m y s l o w g u w  w  P o z n a n i u , odział Douai ( B a n q u e  d e s  I n d u s t r i e l s  d e  P o z n a n , 
succursale de Douai), 32, rue Saint-Jacques, Douai (Nord).

B a n k  S w i ą z k u  S p ô l e k  Z a r o b k o w y c h  ( B a n q u e  d e  l ’ U n i o n  d e s  S o c i é t é s  C o o p é h a t i v e s  de 
Poznań Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saint-Lazare, Paris.

B a n q u e  p o u r  l e  C o m m e r c e  e t  iî’I n d u s t r i b  à  V a r s o v i e , succursale de Paris, 3 6 , rue de
Ghâteaudun, Paris.

S a n q o b  F r a n c o - P o l o n a i s e , 4 1 ,  avenue de l’Opéra, Paris.
B a n q u e  db l ’U n i o n  P a r i s i e n n e , 7, rue Ghauchat, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d e  l ’E u r o p e  C e n t r a l e , 12, rue de Casliglione, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d u  N o r d , 28 bis, avenue de l’Opéra, Paris.
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A u t o m o b i l e s  M. B e r l i e t , 239, Avenue Berlheiot, Lyon.
Go-M ITé C e n t r a l  d e s  H o u i l l è r e s  d e  F r a n c e , 33, rue Saint-Dominiqtie, Pans.
C o m i t é  F r a n ç a i s  d e s  E x p o s i t i o n s , 4 2 , r u e  d u  L o u v r e ,  Paris.
C o m p a g n i e  F r a n c o - P o l o n a i s e  . i > i é t r o l e s , 55, rue d’Amsterdam, Paris.
C o m p t o i r  N a t i o n a l  d ’E s c o m p t e , 14, rue Bergère, Paris.
C o m p t o i r  R h ê n a n - D a n u b i e n , !, rue du Faisan à  Strasbourg.
C r é d i t  L y o n n a i s , 1 9 , boulevard des Italiens, Paris.
M. Arthur G a d z i n s k i , négociant en plumes brutes, 9 , rue Mazagran, Paris.
MM St. G r a b i a n o w s k i  et Cia, Ingénieurs-Gonseil, UL Pocztowa 16, à Katowice (Pologne). 
C o m t e  L a d i s l a s  J e z i e r s k i , Banquier, 9, rue Boudreau, Paris.
L i b r a i r i e  H a c h e t t e , 79, boulevard Saint-Germain, Paris.
ü . Bogusław H e r s b  (Gratlds Magasins de Nouveautés), 1 5 0 , Marszałkowska, à  Varsovie (Pologne;.- 
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A n c i e n s  É t a b l i s s e m e n t s  H o t c h k i s s  e t  C‘% fabricant de matériel de

guerre, voitures automobiles, etc., 6 , route de Gonesse à Saint-Denis et GO à GG, quai
Michelet à Levallois-Perret (Seine).

S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d e  H u t a - B a n k o w a , 91, rue Saint-Lazare Paris. 
M. Micliel K l e î n a d e l , Négociant, 4 6 , rue Boursault, Paris.
U. Ladislas K o n e , Directeur d e  la Banque russe du Commerce e t  de l’Induatrie, 11 bis, ru«

Scribe, Paris.
M. Pierre L a g u i o n i e , Directeur des Grands Magasins du Printemps, 6 4 ,  boul. Haussmann, Paris. 
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’I m p r i m e r ï s  e t  d ’E d i t i o n  (M. Paul Neveu, directeur de la Succuisalc), 

71, rue de Renneis, Paris.
M . L a d i s  L e w k o w i c z ,  Maison L. Ladis, Imperméables « Sidal », 2, faubourg Poissonnière, P a r i f .  
M . d e  M o n p l a n b t , Président du Groupement des industriels français e n  Pologne, 5  bis, rue du 

Cirque, Paris.
M. M o t t i , Directeur de l’impï-imerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard, Paris.
O m n iu m  d e s  G a z  e t  P é t r o l e s , 8 9 ,  b o u l e v a r d  Haussmann, Paris.
Madame P a q u i n , Présidente d’honneur d e  la  Chambre S y n d i c a l e  de la Couture Parisienne, 7 8 , 

rue de l’Université, Paris,
S o c i é t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a , s i è g e  s o c i a l ; 34, rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m i n i s t r a t i f : 

9, rue Scribe, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  P é t r o l e .̂  “ P r e m i e r  ” (industrie, commerce et transport des huiles 

minérales, du pétrole et de leurs dérivés), 44, rue de Lisbonne, Paris.
Prince P o n i a t o w s k i , 41, rue Saint-Dominique, Paris.
Etablissements P o u l e n c  Frères, Produits Chimiques, 9 2 , rua Vieille-du-Temple, Paris.
MM. S c h n e i d e r  et C i e , Maîtres de Foires, 4 2 ,  rue d’Anjou, Paris.
M. St. S i l b e r s t e i n , Industriel, 5 ,  rue du Général-Lambert, Paris.
M. Joseph S l u b i c k i , Brillants et perles fines, 10, rue Edouard-VII, Paris.
S o c i é t é  dbs C o m p t o i r s  I n d u s t r i e l s  e t  C o m m b r c ia u x  d ’E x p o r t a t i o n  b t  o ’Impobi a t io ii  

(Ciraexî (ancien Comptoir Industriel st Commercial Franco-Polonais), 52, boulevard 
Haussmann, Paris.

S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e  T r a n s p o r t s  G o n d r i n d  Frère, 22, rue d e là  Douane, Paris.
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’E n t r e p r i s e s , 56, faubourg Saint-Honoré, Paris.



SoûléTÈ GfeNftRAi,B pour favoriser le développement du Jomraerce et de l’Industrie en Franc», 
29, boulevard Haussraann, Paris.

S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  U s i n e s  w e  P ' a b r i c a t i o n  d e  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s n o w i c e ,  2 4 , 
boulevard des Capucines, Paris.

M. Kasimir S o s n o w s k i , Directeur de la Société de Laval, délégué du Comité National des 
Conseillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris.

C o m p a g n i e  F r a n ç a i s e  p o u r  l ’E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n , 173, boule
vard Haussmann, Paris.

T v n n e r i e s  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasboui^-Lingolsheim (Maison de Paris : 21, rua 
de la Fontaine-au-Roi).

Maurice T i l l i s r , Directeur Général d e  la Compagnie Générale Transatlantique, 6 ,  rue Auber, 
Paris.

L ’ U n i o n  E u h o p k e n n e  Ln d u s t r i k l l e  e t  F i n a n c i è r e  16, Boulevard Maleshcrbcs, Paris.

MEMBRES SOCIÉTAIRES

MM. A r t h u s  B e r t r a n d  e t  C '* , Fabrican^s-éditeurs d’art, 46, rue de Rennes, Paris.
Mieczysław Au, Directeur de la Succursale de Paris de la Banque de l’Union des Sociétés 

Coopératives (Bank Związku Spółek Zarobkowich) de Poznań, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

le Directeur de la B a n q u e  d e  l ’U n i o n  d e  V a r s o v i e , Succursale de Paris, 4, rue 
Édouard-VII, Paris-9”.

le Directeur de la B a n q u e  N a t i o n a l e  F r a n ç a i s e  d u  C o m m e r c e  E x t é r i e u r , 33, rue La 
Boétic, Paris.

Charles B l u m  (Automobiles industriels Latil), Vice-Président de la Chambre Syndicale 
de la Motoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).

L. B o r e l , commissionnaire en marchandises, 83, rue Lafayotte, Paris.
Salézy B o r n s t e i n , Directeur de la Banque pour le Commerce et l’Industrie à Varsovie 

(Succursale de Paris), 36, rue de Châteaudun, Paris.
D e  B r o u s s e , Transports Internationaux, Agence Maritime, 5 5 ,  r u e  d e  Lyon, Paris.
L. J. B u h r , Commerce de bois en gros, 21, rue Bartholdi, Colmar.
Camille C h a b r i é , Professeur à  la Sorbonne, Directeur de l’Institut de Chimie Appliquée, 

83, rue Denfert-Rochereau, Paris.
le Directeur des Etablissements C h â t e l a i n  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 et 2 bis, 

rue de Valenciennes, Paris.
Pierre C h e v a l i e r , Adjoint à l’Administrateur délégué de la Société Française de Maté

riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher).
Léon C o r b l e t , Armateur, 25, faubourg Saint-Honoré, Paris.
Th. L, C oR B Y , Négociant (Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paris.

Adolphe D e s m y t t è r e , tonnellerie, bois, merrains, 136, rue de Douai, Lille.
François D o l e ż a l , Conseiller Commercial à  la Légation de Pologne, 12, rue de Marignan, 

Paris.
D u b o s  Frères et fil». Négociants en vins et spiritueux, 24, quai des Chartrons. à Bordeaux.
D u n o d , Editeur, 9 2 ,  rue Bonaparte, Paris.
D u p e y r a t , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Nationale d’Expansion 

Economique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i , Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à l’Institut National 

Agrono.nique, 4, rue de Fontenaiy, Nogent-sur-Mame (Seine).
L’administrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l , Mulhouse (H aut-Rhin).
Alexandre E p s t e i n , Administrateur de la Banque de l’Union de Varsovie, 4, rue 

Edouard V II, Paris.
Sigismond E r n s t , Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
L ouis E s t è v e , Industriel, 40, rue des Mathurins, Paris.
D e F a l l o i s ,  Docteur en Droit, Avocat à  la Cour d  Appel, 69, rue de Grenelle, Parit.
Étienne F o u g è r e , Président de l’Association Industrielle, Commerciale et Agricole de 

Lyon et de la région, 10, rue des Marronniers, L yon .
Maurice F r i n g s  e t  C‘*, Manufacture Parisienne des Cotons L. V. et M. F .  A., 131, rue 

Saint-Denis, Paris.
Millo F r ô l i c h , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimiques, 35, bou

levard de Plombières, à Mar»eiH?.



Mm. Henri G a n s , Banquier, 26, rue Laffitte, Paris.
André G i v e l e t , Maison de vins de Champagne de Saint-Mareeaux et Ĉ *, 5Ô-54, rue de 

Sillery, Reims.
Boleslas G o d e k , Ingénieur, 31, avenue de Suffren, Paris.
Severin G o l d b e r g , Comptoir Franco-Polonais,Bureau d’Études, 10, rue Edouard-VII, Paris.
A, G u i l h o u , frère aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 61, cours du Médoc, à Bordeaux.
Raoul Ha, fils aîné, tanneur, Mer (Loir-et-Clier) (Dépôt à  Paris : 10, rue Dieu).
K. H a c i a ,  Directeur-Général de la “ Bank Handlowy w  Poznaniu Tow. Akc, ” (Banque 

de Commerce à Poznań), 8, Plac W olności, Poznań,
Charles de H a l p e r t , Attaché à  la Légation de Pologne, 7 , rond-point des Champs-Elysées, 

Paris.
Alfred H i r s c h ,  Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de l’Industrie et de 

l’Agriculture, 122, avenue des Champs-Elysées, Paris, 
le Directeur des É t a b l i s s e m e n t s  H u t g h i n s o n  '(Compagnie Nationale du Caoutchouc), 

124, avenue des Champs-Élysées et 2, rue Balzac, Paris.
J a p y  Frères, Manufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort (Maison 

de Paris : 7, rue du Château-d’Eau). 
le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r z y k o w i c z ,  5 ,  rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s , Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris.
le Directeur de la Société Anonyme des Transports J o n e m a n n , 24, rue d’Enghien, Paris. 
Roger K a e p p e l i n , Industriel et Importateur (produits textiles), 8, rue Sadowa, Varsovie. 
D. de K e r s a b i e c , Consul de Pologne, 7, Allées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K o c h , Négociant (textiles), 5 , place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o , Commission, Exportation, Importation, 45 rue de Trévise, Paris. 
Casimir K o r z e n i e c k i , 9, rue Boudreau, Paris.
C . X .  de K o s s e c k i , Docteur en Droit, Avocat International, 6 6 ,  rue Caumartin, Paris. 
A. Z . K o w a l s k i , Exportateur, 31 bis, ue du Fauboui^-Montmartre, Paris.
Pierre L a c o u r b a t ,  teinturier en pelleteries, 6 , rue Pascal, Villeurbanne (Rhône).
L. L a m o t h e , Laines, Cuirs et Peaux, à  Mazamet (Tarn).
Max L a n d a u , importation et exportation d’œufs, 11, rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i , èpnsul de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris.
T, Ł a z a r s k i , Chimiste, 83, fauboui^ Saint-Honoré, Paris.
L e c a r o n  F i l s  (Parfumerie Gellé frères), 6 ,  avenue de l’Opéra, Paris. (Représentant e x c lu s i f  

pour la Polc^ne : M. P a u l  S i m o n , 14, rue Foksal à Varsovie).
Georges L e h o u c q , Négociant en bois, 37, boulevard de Beaurepaire, Roubaix (Nord). 
Docteur Maurice L e p r i n c b ,  Produits Pharmaceutiques spécialisés, 6 2 ,  rue de la  Tour Paris. 
Comte L u b i e ń s k i ,  Membre de la Délégation Economique Polonaise au Congrès de l a  Paix;

12, rue de Marignan, Paris.
W ładysław M e n d e l s s o h n , Ingénieur, 9 , rue du Boccador, Paris.
Marcel M i c h e l i n , Industriel (pneus d’autom obile), à  Clermont-Ferrana.
Lucien M i z g i e r , Industriel, fabricant de soieries, 27, rue Royale, Lyon.
Eugène M o t t e , Industriel-Manufacturier, 38, rue des Longues-Haies, Roubaix.
Alexis M ü z e t , Président du Syndicat Général du Commerce et de l’Industrie, 3, rue des 

Pyramides, Paris.
Comte Miecislas O r ł o w s k i , Attaché à la Légation de Pologne, 22, av.Emile-Deschanel,Paris. 
Comte Léopold d ’O R S E m ,  Docteur en Droit, 2 9 , rue Daru, Paris.
Stanislas P i e s t r a k , Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris, 
ie Directeur de la Parfumerie Ed. P i n a u d , 18, place Vendôme, Paris.
Roman P o z n a n s k i , Avocat à la Cour d’Appel de Varsovie, 55, avenue Marceau, Paris. 
Edouard Q u e l l e n n e c , Ingénieur, Administrateur de la Société Française et Italienne d«s 

Houillères de Dombrowa, 11, rue de Bellechasse, Paris.
L ouis R k n a u l t , Constructeur d’Automobiles, 8 et 10, avenue Emile-Zola, Billancourt. 
Louli R o b d b r e r  (L. Olry R œ d b r e r , petit-fils, successeur), vins de Champagne, 13, bou

levard Lundy, Reims.
Henri R o t s t a d t , représentant de commerce, 128, boulevard du Montparnasse, P.iris. 
Arsène R o z é e , Agent Consulaire de Pologne, 8, rue Empereur Vespasien, Alger.

Directeur de la Société des Moteurs S. A. M. C. L, Constructions mécaniques, 48, rue 
de Londres, Paris.

E i n ) i i  S au ver , Gourtier en rn^rchandises, 15, rue du Bouloi, Paris.



M.M. S cH É U R E R , L a u t h  e t  C'*^, I m p r e s s i o n s  s u r  t i s s u s ,  à  'T h a n n  ( H a u t - R h i n ) .

le Directeur de la Maison J. H'* S e c r e s t a t  a î n é , liqueurs, sirops, caramel, 40 à  56, courâ 
du Médoc, Bordeaux (Agence à Paris : 9, rue Richepance), (Représentant exclusif pour 
la Pologne : Paul S i m o n , 14, Rue Foksal, Varsovie).

Ladislas S e k u t o w i c z , Ingénieur E. G. P., Directeur des Services Techniques de l’Omniurr} 
Lyonnais, 20, rue d’Athènes, Paris.

Paul S i m o n , Exportateur-Importateur, représentant officiel de l a  Foire de Paris, 14 , rue 
Foksal, Varsovie.

le Directeur delà S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l a  D i s t i l l e r i e  S i m o n  A î n é , fabrique do liqueurs, 
Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire).

le Président de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’I n d u s t r i e  T e x t i l e , 7 6 , rue de la Victoire, Paris.
le Directeur de la S o c i é t é  F r a n ç a i s e  p o u r  l e  C o m m e r c e  a v e c  l e s  C o l o n i e s  e t  

l ’É t r a n o e r , 59, rue Saint-Lazare, Paris.
Ladislas S r z e d n i c k i , Ingénieur, 12, rue du Chalet, à Boulogne-sur-Seine.
Alfred S t e m p o w s k i , Consul de Pologne, 4 , rue Edouard-Larue, Le Havre.

le Président du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  b n  F r a n c e , 6 , rue Baudin, Paris.
Pierre T a m b u t é , confections en gros, spécialités pour fillettes et babys 58 rue de la 

Glacière, Paris.
T e p l a n s k i , Administrateur-délégué de la Compagnie française de l’Est Européen, 15 bis, 

rue de Matignon, Paris.
Albert T i r m a n , Conseiller d ’Etat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce, 2 2 , 

rue de l’Yvette, Paris.
Albert T r o u l l i e r , Président du Tribunal de Commerce de la Seine, 2 , square Alboui, 

Paris.
Ed'nond T y b e r g h e i n , Commissionnaire en marchandises, 42, rue Vignon Paris.
Stanislas T y b o r o w s k i , Ingénieur, Directeur du Département Technique de la Société 

des Etablissements Métallurgi<}ues Rouzaud, 34, boulevard Gazzino, à Marseille 
(Bouches-du-Rhône).

Comte Etienne T y s z k i e w i c z , 6 ,  avenue Constant-Coquelin Paris.
Colonel V a c h o u x , 13, quai George V ,  Le Havre.
A lf r e d  W a l l a c h , Industriel (impressions sur tissus) à  Mulhouse (Maison de Paris : 7 , ru< 

R o u g e m o n t ) .

Mathieu W a l l e n b o r n , importateur de produits agricoles de Pologiie, 23, rue de Mols- 
heim, Strasbourg.

Docteur Cyprien d e  W e g l e n s k i , 5 ,  villa de la Tour, Paris.
Alphonse W e i l  e t  F r è r e s , Négociants, 2 bis, avenue des Gobehns, Paris.
A n to in e  W ise, P. O. B., 178, Port-Saïd (Egypte).
J .  Constantin Ż u k o w s k i , Administrateur-Directeur de l a  Société «Union de Producteurs 

pour l’Exportation et l’Importation », 229, rue Saint-Honoré, Paris.
Marc Z w i e r z y ń s k i  (Usine d’effilochage ; bourres, tontisses et déchets de laine ; classage J 3 

draps neufs), 28, faubourg Saint-Honoré, Paris.
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ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE
PRÉSIDENTS D ’H ONNEUR

MM. Aristide BR IA N D , Georges CLEMENCEAU, Ignacb PADER EW SK I, Rayiiosd  PülIN- 
GARÉ, le Général W EYG AND, le Comte Maurice ZAMOYSKL

COMITÉ D ’HONNEUR

MM. P a u l APPELL. de l’Institut, Recteur de l’Université de Paris; le Général ARCH INA RP; 
AUSCHER, Vice-Président du Touring-Club ; L ouis BARTHOU, de l’Académie Française ; Msrr 
BAUDRILLART, Recteur de l’Institut Catholique, Évêque d’Himéria ; A n d r é  BENAC, Adminis
trateur de la Banque de Paris et des Pays-Bas ; Prince R oland  BO NAPARTE, de l’Institut ; E.-A. 
BOURDELLE, Sculpteur ; J u l e s  CAMBON, Ambassadeur de France ; le Général DE CASTELNAU ; 
F ernan d  CH APS AL, Sénateur ; CLÉMENTEL, ancien Ministre ; le Président du Conseil Municipal 
de la Ville de Paris; C h a r le s  CHAUMET, ancien Ministre, Président de ,1a Ligue Maritime 
Française ; F ern an d  DAVID, Sénateur, ancien Ministre, Président de l’Office National de Tourisme ; 
Roman DMOWSKI ; P a u l DOUM ER, Ministre des Finances ; FRANKLIN-BO UILLO N, ancien 
Ministre ; le Général G O U R A U D ; S ta n is la s  GRABSKI, ancien Ministre; le Général HALLER ; 
A. KLOBUKOW SKI, Ministre de France ; L ucien  KLOTZ, ancien Ministre ; P a u l LABBÉ, 
Secrétaire Général de l’Alliance Française ; la P F E R R E , ancien M inistre; G e o r g e s  LEYGUES, 
ancien Président du Conseil; L ouis L 0U C H E U R , Ministre des Régions libérées; P i e r r b  DE  
MARGERIE, Ambassadeur de France; A lfr e d  MASCURAUD, Sénateur; L a d is la s  MICKIEWICZ; 
P a u l PAINLEVÊ^ ancien Président du Conseil; S ta n is la s  PATEK : Ministre de Pologne; E r a z m  
PILTZ, Ministre de Pologne; Prince A n d r é  PONIATOW SKI ; C h a r le s  RICHET, de l’Institu: ; 
Professeur ROGER, Doyen de la Faculté de Médecine de Paris ;R O SN Y  A î n é ;  E r n e s t  ROUME 
ancien Gouverneur Général des Colonies; A n d r é  TAR DIEU , ancien Ministre; A l b e r t  THOMAS 
ancien Ministre,

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : M. J o s e p h  NOULENS, Ambassadeur de France
Vice-Présidents : MM. M aurice LEW ANDOW SKI ; L ouis MARIN, Député a lb b r t  TIRMAK^ 

Conseiller d’État.
Secrétaire-Général : M. A n dré  MÉNABRÉA.
Trésorier : M. A lexandre MERLOT, Directeur de La Pologne ; directeur de la Chambre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. AU, Directeur de la Banque de l’Union des Sociétés Coopératives d î Poznan; G eorges  

BIENAIM É, Homme âe Lettres ; G eo rg es  BLONDEL, Professeur à l’École des Sciences Politiques 
et à l’École des H autes-Études Commerciales ; BO RNSTEIN, Directeur de la Banque du Commerce 
et de l’Industrie de V arsovie; É m ile  BOURGEOIS, Membre de l’In stitu t; P a u l  CAZIN, Homme 
de L ettres; C am ille  CHABRIÉ, Professeur à la Sorbonne ; Comte CORNUDET, D éputé; Marquis 
DE DAM PIERRE ; F ra n ço is  DOLEZAL, Conseiller Commercial à la Légation de Pologne à Paris; 
Jea n  DYBOW SKI, Professeur à l’Institu t National Agronomique ; É tien n b  FOURNOL, Secrétaire 
Général du Comité d’Action Parlementaire à l’Étranger; É d o u a sb  GANCHE, Président da la Société 
Frédéric Chopin ; P a u l  G AULTIER, Secrétaire Général de l’Union Français Directeur de la Revue 
Bleue et de la Revue Scientifique; H en ri G RAPPIN, Prof^seur à l’École des Langues Orientales; 
KOZAKIEWICZ, Homme de Lettres, Secrétaire Général des Bureaux de France-Polognu ; G e o r g e s  
LACOUR-GAYET, Membre de l’Institut ; G e o r g e s  LASOCKI, Consul de Pologne à Paris ; M a r i u s - 
A r y  LEBLOND, Hommes de L ettres; R e n é  MOULIN ; H e n b i  MOYSSET, Homme de Lettres; 
R e n é  PINO N , Homme de L ettres; A u g u s t i n  REY ; SMOLSKI, Chef du Bureau des Tra
ductions au Ministère des Affaires Étrangères; SOSNOW SKI, Ingénieur, Conseiller du Commerce 
Extérieur de la France; F o r tu n a t  STROW SKI, Professeur à la Sorbonne ; S t a h i s l a * SZPOTANSKI, 
Directeur de l’Agence polonaise de Presse; Baron G u sta v e  TAUBE ; P.-G. W EST, Chaîné de Missions 
Financières ; J o s e p h  W IELO W IEY SK I, Ministre de Pologne à Bucarest; C a s i m i r  WOZNICKIj 
Secrétaire de Légation; Z y g iiu h t ZALESKI, Homme de Lettres,

CORRESPONDANTS

MM.Joachim BARTOSZEWICZ, Sénateur ; J ean CZEKANOW SKI, Professeur à 'Université de 
Lwów ; S .KOZICKI, Député ; E ugène ROMER, Professeur à la Faculté des Lett.^es de Lwów ; 
Comte J ean  ZOLTOWSKI; Docteur G A U T H IE R ; Antoine GORSKI ; Georges K URNATOW SKI, 
Secrétaire Général de l’Association Polono-Française de Varsovie ; J eah ROZWADOWSKI ; Thadéb 
DE  ROMER, Secrétaire Général du Département Diplomatique aa Ministère des Affaires Étrangères 
de Pologne.



Saope k  nioii te  Sociés CoopMïes
(Bank Związku Spółek Zarobkowych)

S o c ié té  A n o n ym e fo n d ée  en  1886

Siège S o cia l : POZMAÎX —  POLOGNE
15, Place d8 la Liberté (Plac W olnoici) 

apital Social : 600.000.000 Mp. — Réserves : 450.000.000 Mp

Succursale de Paris
;\ lresse Télégraphique ; 

Bezeteseb-Paris
Téléphone . 

Gutenberg 77-03
8 2 ,  r u e  S a i n t - L a z a r e  ^  P a r i s  ( I X ')

EFFECTUE toutes opérations de Banque 

OUVRE comptes courants en francs 'français et en m arks polonais

Service spécial et conditions particulières pour 

toutes affaires avec la Pologne,

La Banque d© l’Union des Sociétés Coopératives est
l’institution bancaire centrale du groupe ie plus important des 
Banques Coopératives (Banques Populaires) et Sociétés Coopératives 
établies en Pologne, dont le nombre dépasse 430.

S U C C U R S A L E S
Agences à Poznań
Place de la Liberté 

(Plac Wolności) 2-3

ÀlejeMarcinkowskie- 
go 26

Jersyee, ul. Dąbrow
skiego 49

Św. Łazarz, uł. Glo 
gowska i 00
Gwarna 19

en Pologne
B y d g o sz c z , P la c  T e a tr a ln y ,  4 
G r u d z ią d z ,  Kwidzyńska H-13 
Gracovie, G łó w n y  R y n e k  18 
Katowice, Krakowska 7. 
K i e lc e ,  Kolejowa 54 
L u b l i n ,  Krak. Przedmieśeie 45 
Lódż, Piotrkowska 75 
P i o t r k ó w ,  P la o  Kościuszki 
R a d o m , P la c  3 M aja  
Sosnowiec, ul. 3 M aja  20. 
T o r u ń ,  żeglarska 26 
Varsovie, Jasna Î 

— Jasna 8 
W i l n o ,  Mickiewicza 1 
Z b ą s z y ń , Kolejowa 44

Ville libre de Daatzig

Holzmarkt 18

Ëtranger ;

N ew - Y o r k  Agea©y, 
67, Wall Street-

New-York (U. S. A.)

P a r u . 82, rue Satat- 
Lasare.

PAm». — 800. einiB. o’imps. kt »’éort., 7 1 , rus ds BSBim.


